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L’article 49 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances (LOLF) fixe au 10 octobre la date limite pour le retour des réponses aux 
questionnaires budgétaires. 

À cette date, 72 % des réponses relatives à la mission étaient parvenues à la 
commission des finances. 
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 PRINCIPALES OBSERVATIONS DU RAPPORTEUR SPÉCIAL 

Le projet de loi de finances pour 2024 prévoit pour la mission Justice 
une dotation à hauteur de 14,24 milliards d’euros en autorisations 
d’engagement (AE) et de 12,16 milliards d’euros en crédits de paiement 
(CP). 

Il s’agit donc d’un budget en forte augmentation, à hauteur de 
+ 13,72 % en autorisations d’engagements et + 5,10 % en crédits de paiement. 
Hors contribution au compte d’affectation spécial (CAS), les crédits de 
paiement du ministère de la justice s’établissent à 10,08 milliards d’euros, 
en augmentation de 503 millions d’euros, soit une hausse de 5 %. La part 
prévisionnelle du budget de la Justice dans le budget de l’État pour 2024 
s’établit à 2,4 % (1). 

Rétrospectivement, depuis 2017, les crédits du ministère de la justice 
auront augmenté de 3,2 milliards d’euros en valeur absolue, ce qui représente 
une hausse de 46 %. 

Pour autant, malgré ces augmentations budgétaires quasi 
continues depuis une dizaine d’années, les récents états généraux de la 
justice ont dressé le constat accablant d’une justice dans un état de 
délabrement avancé. 

Le rapporteur spécial rappelle d’ailleurs que, selon le dernier rapport de la 
commission européenne pour l’efficacité de la Justice (CEPEJ) la France continue 
de figurer parmi les pays, à PIB comparable, qui investissent le moins dans leur 
justice (2). 

Dans son discours de Poitiers, le 18 octobre 2021, le Président de la 
République faisait lui-même le constat d’un manque d’esprit de système dans 
la modernisation de l’institution judiciaire, et d’une perte de confiance des 
citoyens face à la dégradation du service rendu. Cette intervention, qui 
marquait le lancement des états généraux, faisait suite à une interpellation du 
Président de la République par les deux plus hauts magistrats du pays : le 
procureur général près la Cour de cassation et la Première présidente de la 
Cour de cassation, à l’époque M. François Molins et Mme Chantal Arens. 

Cela étant, la trajectoire du projet de loi de finances pour 2024 reste 
strictement conforme à la loi d’orientation et de programmation du ministère 
de la justice pour la période 2023-2027 (LOPJ), présentée dans la continuité 
des travaux engagés par les états généraux de la justice et du plan d’action 
présenté par le Garde des Sceaux le 5 janvier 2023, et adoptée définitivement 
le 11 octobre 2023. 
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Pierre angulaire de la LOPJ, la hausse du budget prévisionnel du 
ministère de la justice s’établit d’ici 2027 à 1,89 milliard d’euros en valeur 
absolue, soit + 21,23 %, hors inflation (3). 

ÉVOLUTION PRÉVISIONNELLE DES CRÉDITS DE PAIEMENT  
DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE, HORS CAS 

(en millions d’euros) 

 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Budget du ministère 
de la justice 

8 862 9 579 10 081 10 681 10 691 10 748 

Source : article 1er de la loi d’orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027, adopté 
définitivement le 11 octobre 2023. 

Les principaux points d’attention budgétaires portent sur quatre grands 
ensembles : 

 les mesures relatives au personnel 

Les créations nettes d’emplois du ministère de la justice ont été fixées 
par la LOPJ à 10 000 équivalents temps plein (ETP) d’ici à 2027, dont 1 500 
magistrats et 1 800 greffiers supplémentaires, y compris 605 équivalents 
temps plein recrutés en gestion pour l’année 2022 au titre de la justice de 
proximité. 

Pour 2024, 1 961 ETP supplémentaires sont prévus au budget, 
dont 1 307 à destination des services judiciaires afin de renforcer l’équipe 
autour du magistrat. Le rapporteur spécial note que les discussions sont en 
cours concernant la catégorie d’emploi des greffiers, principales 
revendications de ces personnels depuis juin 2023. L’ensemble de la masse 
salariale progresserait en 2024 de 365 millions d’euros pour s’établir à 
5 053 millions d’euros. Le rapporteur spécial souligne que le poids des 
dépenses de personnel, y compris la contribution au CAS Pensions, est 
relativement stable dans le temps (4). 

 

                                                 
(1) Le budget général comprend ici les dépenses de l’État par mission, crédits budgétaires et taxes affectées, 

budgets annexes et comptes spéciaux, hors contributions au CAS Pensions, hors charges de la dette et hors 
crédits de la mission Remboursements et Dégrèvements, soit un total pour 2024 de 428,8 milliards d’euros. 

(2) Ainsi, selon l’étude de la CEPEJ parue en 2022, la France consacre à la justice un budget de 72 euros par 
habitant, quand l’Allemagne investit le double avec 140 euros par habitant. 

(3) Selon un calcul de la commission des lois du Sénat, la hausse s’ajusterait à 6,8 % en prenant en compte 
l’inflation. 

(4) Ainsi, en loi de finances initiale pour 2014, les dépenses de personnel représentaient 61 % des crédits de la 
mission, quand ce ratio s’établit à 58 % dans le cadre du présent projet de loi de finances. 
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Hors titre 2, les crédits demandés pour 2024 s’élèvent à plus de 
5 milliards d’euros. 

 les frais de justice 

Le budget consacré aux frais de justice s’accroît de 14 millions d’euros 
pour s’établir à 674 millions d’euros, soit une hausse de + 2 % par rapport au 
PLF 2023. Après une hausse de + 155,2 millions d’euros entre 2019 et 2023, 
l’accentuation des moyens se poursuit. Même si l’on peut constater une 
amélioration notable sur la période de la budgétisation des frais de justice, 
l’importance de la consommation a rendu nécessaire en 2022 un dégel de la réserve 
de précaution ou des redéploiements. Et, par ailleurs, cette consommation 
dynamique n’a pas empêché une dégradation des charges à payer en 2022. 

Le rapporteur spécial insiste sur la nécessité d’optimiser la 
dépense afférente aux frais de justice, et rappelle le besoin pressant de 
disposer rapidement d’une évaluation des impacts du plan d’action de maîtrise 
des frais de justice, engagé par le ministère en 2021, alors que selon les 
réponses au questionnaire budgétaire, les premiers effets notoires ne sont 
attendus que début 2024, ce qui reste très important. 

 les investissements en faveur des établissements pénitentiaires 

Pour lutter contre la surpopulation carcérale, qui atteint de nouveau 
des niveaux records (1), le Gouvernement a annoncé en 2018 la mise en place 
du programme immobilier « 15 000 » qui vise à créer 15 000 places d’ici 
2027. Pourtant, à la fin de l’année 2022, seules 2 441 places avaient été mises 
en service alors que 7 000 devaient initialement l’être. Par ailleurs, les 8 000 
places qui devaient être construites et livrées entre 2022 et 2027, seront 
finalement échelonnées sur la période 2025-2027 (2). Cela met en doute le 
réalisme de ces prévisions, d’autant que la loi d’orientation et de 
programmation du ministère de la justice a ajouté 3 000 places 
supplémentaires à cet objectif initial. 

Pourtant, face à ce bilan, le projet de loi de finances pour 2024 prévoit 
une baisse des dépenses d’investissement de l’administration pénitentiaire de 
7,7 % en AE et de 20 % en CP. Au-delà des problématiques de contestations 
locales, le rapporteur spécial est convaincu que ces chiffres témoignent 
des difficultés rencontrées par le ministère de la Justice dans le pilotage 
et le suivi de ces grands programmes immobiliers. Les projets immobiliers 
de la direction de la protection judiciaire de la jeunesse subissent d’ailleurs 
des aléas comparables. 

                                                 
(1) En mars 2023, le taux d’occupation des établissements pénitentiaires atteignait plus de 118 % en moyenne 

et plus de 140 % en maison d’arrêt. 

(2) Selon les informations de l’annexe jaune au projet de loi de finances pour 2024 « Évaluation des grands 
projets d’investissement publics », p. 27. 
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 la poursuite du plan de transformation numérique du ministère 

Sur la période 2023-2027, le second plan de transformation numérique 
vient prendre le relais d’une démarche engagée en 2018. Pour 2024, sont 
prévus 188 millions d’euros en AE et 149 millions d’euros en CP. Le 
rapporteur spécial souligne la nécessité de mener à bien ce chantier 
fondamental, mais ne peut que faire siens les constats de la Cour des 
comptes. Celle-ci a récemment mis en lumière les limites d’un plan qui, plus 
qu’une réelle transformation, a surtout été jusqu’à présent « un plan de 
rattrapage témoignant d’une insuffisance du renforcement de la fonction 
informatique du ministère, de choix contestables dans les priorités des projets 
et d’un manque de suivi budgétaire » (1). 

 

 

 

                                                 
(1) Point d’étape du plan de transformation numérique du ministère de la justice, Cour des comptes, 

janvier 2022. 
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 DONNÉES CLÉS 

ÉVOLUTION DES CRÉDITS DE LA MISSION JUSTICE 

(en millions d’euros) 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Programmes de la 
mission 

LF 
2023 

PLF  
2024 

Évolution 
PLF 2024/LF 

2023 

LF 
2023 

PLF 
2024 

Évolution 
PLF 2024/LF 

2023 
166 – Justice 
judiciaire 

4 516 4 754 5,3 % 4 149 4 544 9,5 % 

107 – Administration 
pénitentiaire 

5 409 6 814 26 % 4 927 5 003 1,5 % 

182 – Protection 
judiciaire de la 
jeunesse 

1 109 1 160 4,6 % 1 092,7 1 126 3 % 

101 – Accès au droit 
et à la justice 

714 734,2 2,8 % 714 734,2 2,8 % 

310 – Conduite et 
pilotage de la 
politique de la 
justice 

764,5 768,3 0,5 % 682,5 747,1 9,5 % 

335 – Conseil 
supérieur de la 
magistrature 

4,1 4,6 12,2 % 5 5,7 14 % 

Total général 12 518 14 236 13,7 % 11 570 12 160 5,1 % 

Total hors CAS    1 10 082 5,3 % 

Source : commission des finances, d’après les documents budgétaires. 

 

 

ÉVOLUTION DES CRÉDITS DE PAIEMENT DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE  
DEPUIS 2017 HORS CONTRIBUTION AU CAS 

(en millions d’euros) 

 
Source : projets annuels de performances 2016 à 2024. 
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ÉVOLUTION DU PLAFOND D’EMPLOIS DE LA MISSION JUSTICE 

(en ETPT) 

Programmes Plafond d’emplois 2023 Plafond d’emplois 2024 Évolution annuelle 

166 – Justice judiciaire 36 132 37 522 + 1 390 

107 – Administration 
pénitentiaire 

44 581 45 088 + 507 

182 – Protection judiciaire 
de la jeunesse 

9 386 9 515 + 129 

101 – Accès au droit et à la 
justice 

   

310 – Conduite et pilotage de 
la politique de la justice 

2 629 2 766 +137 

335 – Conseil supérieur de la 
magistrature 

24 24 0 

Total 92 753 94 916 +2 163 

Source : informations annexes du projet de loi de finances pour 2024. 

PRÉVISION ET EXÉCUTION DES FRAIS DE JUSTICE 

(en millions d’euros) 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Programmation 505,2 490,8 618,2 648,4 660,4 674,3 

Exécution 531,8 544,0 613,2 648,7   

Écart 26,6 53,2 -5,0 0,2   

Source : commission des finances, d’après les réponses aux questionnaires et les documents budgétaires. 

ÉVOLUTION COMPARÉE DE LA DÉPENSE CONSACRÉE À L’AJ ET DU NOMBRE 
D’ADMISSIONS À L’AJ DEPUIS 2017 

 
Note de lecture : l’axe des ordonnées est exprimé en centaines pour ce qui est du nombre d’admissions à l’aide 

juridictionnelle, et en millions d’euros pour ce qui est des crédits. 

Source : commission des finances. 

0

200

400

600

800

1 000

1 200

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Programmation LFI Exécution Nombre d’admissions totales et partielles à l’aide juridictionnelle



—  11  — 

 INTRODUCTION 

La mission Justice comprend l’ensemble des moyens humains, matériels et 
financiers dont dispose le ministère de la justice. La mission comporte six 
programmes, dont trois programmes « métier » qui concourent respectivement à 
l’organisation et au fonctionnement des juridictions, des services pénitentiaires ainsi 
que des services de la protection judiciaire de la jeunesse. Deux programmes 
transversaux retracent les moyens de la politique d’accès au droit et à la justice ainsi 
que les fonctions d’état-major et législatives. Enfin, un programme finance le 
Conseil supérieur de la magistrature. 

 Les trois programmes « métiers » sont : 

– le programme 166 Justice judiciaire, qui porte les crédits alloués au 
fonctionnement des juridictions de l’ordre judiciaire ; 

– le programme 107 Administration pénitentiaire, portant le budget de la 
direction de l’administration pénitentiaire ; 

– le programme 182 Protection judiciaire de la jeunesse, qui porte les 
crédits de la direction de la protection judiciaire de la jeunesse. 

 Les deux programmes transversaux sont : 

– le programme 310 Conduite et pilotage de la politique de la justice, qui 
rassemble les moyens de l’état-major, des directions législatives et des services 
d’intérêt commun du ministère ; 

– le programme 101 Accès au droit et à la justice, qui finance la politique 
de soutien à l’accès au droit et la justice. 

 Le programme finançant le Conseil supérieur de la magistrature est 
– le programme 355 : il vise à garantir l’autonomie budgétaire du 
Conseil supérieur de la magistrature. 

Comme le montre le diagramme ci-après, environ 80 % des crédits de la 
mission sont concentrés sur l’administration pénitentiaire et la justice judiciaire. 
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RÉPARTITION DES CRÉDITS DE PAIEMENT DEMANDÉS SUR LA MISSION JUSTICE EN 2023 

 
Source : commission des finances, d’après les documents budgétaires pour 2024. 

En revanche, le périmètre de la mission Justice ne comprend pas les 
juridictions de l’ordre administratif, dont les crédits sont inscrits sur le 
programme 165 de la mission Conseil et contrôle de l’État, ni les juridictions 
financières, inscrites sur le programme 164 Cour des comptes et autres juridictions 
financières 
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 LA MISSION JUSTICE 

Le projet de loi de finances pour 2024 prévoit de porter les crédits de la 
mission Justice à 14,24 milliards d’euros en autorisations d’engagement (AE) et 
12,16 milliards d’euros en crédits de paiement (CP). 

Les AE augmenteraient de 13,7 % par rapport aux crédits ouverts en loi de 
finances initiale (LFI) pour 2023, tandis que les CP progresseraient de 5,1 %. 

ÉVOLUTION DES CRÉDITS DE LA MISSION JUSTICE EN 2024 

(en millions d’euros) 

 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

LFI 2023
PLF 
2024 

Évolution 
2023/2024

LFI 
2023 

PLF 
2024 

Évolution 
2023/2024 

Programme 166 – Justice judiciaire 4 516,4 4 753,9 + 5,3% 4 148,8 4 544,0 + 9,5% 
Programme 107 – Administration 
pénitentiaire 

5 409,9 6 814,0 + 26,0% 4 927,4 5 003,0 + 1,5% 

Programme 182 – Protection 
judiciaire de la jeunesse 

1 109,1 1 160,8 + 4,7% 1 092,7 1 126,0 + 3,1% 

Programme 101 – Accès au droit et à 
la justice 

714,0 734,2 + 2,8% 714,0 734,2 + 2,8% 

Programme 310 – Conduite et 
pilotage de la politique de la justice 

764,5 768,3 + 0,5% 682,5 747,1 + 9,5% 

Programme 335 – Conseil supérieur 
de la Magistrature 

4,1 4,6 + 13,7% 5,0 5,7 + 15,0% 

Total 12 517,9 14 235,9 + 13,7% 11 570,3 12 160,0 + 5,1% 
Source : projet annuel de performance 2024. 

● La forte hausse du montant des autorisations d’engagement demandées 
pour 2024 est tirée par celles du programme 107 Administration pénitentiaire, et 
notamment son action 2 Accueil et accompagnement des personnes placées sous 
main de justice, dont les AE des dépenses de titre 3 augmentent de plus de 83 %, ce 
qui représente 1,3 milliard d’euros. Les variations d’AE sont fréquentes sur cette 
ligne, et s’expliquent par le renouvellement des marchés délégués de gestion des 
prisons qui rendent nécessaires l’ouverture d’un montant important d’AE. Ainsi, par 
exemple, pour 2024, 996,40 millions d’euros d’AE sont prévus pour la troisième 
étape de la cinquième génération des marchés de gestion déléguée dits MDG24, qui 
concerne 23 établissements existants et 2 dont l’ouverture est programmée avant 
2027 (Inserre (1) d’Arras et maison d’arrêt d’Avignon). 

Cette hausse s’inscrit plus généralement dans un contexte de 
progression du budget du ministère de la justice, qui s’est accélérée à compter 
de l’année 2021 et qui se poursuivra normalement jusqu’en 2027 en application de 
la LOPJ. 

                                                 
(1) Innover par des structures expérimentales de responsabilisation et de réinsertion par l’emploi. 
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ÉVOLUTION DES CRÉDITS DE PAIEMENT DE LA MISSION JUSTICE 

(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances, d’après les documents budgétaires. 

● Hors compte d’affectation spécial (CAS) Pensions, les crédits de 
paiement de la mission progresseraient de 5,3 % en 2023 pour s’établir à 
10,1 milliards d’euros, soit une augmentation de 503 millions d’euros par rapport 
aux crédits ouverts en 2023. Au total, le budget de la justice (hors CAS Pensions) 
progresserait de près de 40 % entre 2018 et 2024, et de près de 54 % à horizon 2027. 

Cette hausse mérite d’être soulignée dans la mesure où, jusqu’en 2021, les 
crédits ouverts et exécutés sur la mission sont restés en deçà de la trajectoire fixée 
par la loi de programmation et de réforme pour la justice pour les années 2018 à 
2022 (1). Désormais, le montant des crédits de paiement indiqués est rigoureusement 
identique à celui prévu à l’article 1er de la nouvelle loi d’orientation et de 
programmation du ministère de la justice, adoptée définitivement le 11 octobre 
dernier. 

Il est intéressant de reproduire ici le tableau réalisé par nos collègues de la 
commission des lois du Sénat, saisie au fond sur ce texte, à partir des données de 
l’inflation prévue par le projet de loi de programmation des finances publiques pour 
les années 2023 à 2027. 

                                                 
(1) Loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice. 
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TABLEAU D’ÉVOLUTION DE LA PROGRAMMATION BUDGÉTAIRE DU BUDGET  
DE LA JUSTICE POUR LES ANNÉES 2023 À 2027 

 
Source : commission des lois du Sénat. 

Le ministre de la justice, Éric Dupond-Moretti a indiqué à l’Assemblée 
nationale que cette augmentation des moyens devait permettre de financer quatre 
priorités : 

– la réalisation du programme immobilier du ministère de la justice, qui 
inclut la rénovation, l’entretien et la construction de l’immobilier judiciaire et 
pénitentiaire - dont la construction de places supplémentaires de prison, dont le coût 
représente, en 2023, 323 millions d’euros en CP ; 

– la conduite de la modernisation des outils numériques du ministère ; 

– la revalorisation des rémunérations des agents du ministère, ce qui 
inclut la hausse de 1 000 euros mensuels pour les magistrats ; 

– les recrutements de magistrats, greffiers et assistants de justice en 
particulier. 

● Pour 2022, la progression du budget de la mission avait pour principale 
origine l’augmentation des crédits hors titre 2 (HT2). En 2023, cette hausse a été 
principalement tirée par l’augmentation des dépenses de personnel, en raison 
des efforts réalisés par le ministère cette année en matière de recrutements et de 
revalorisation des rémunérations de certaines catégories de personnel. Pour 2024, 
cette tendance se poursuit avec une hausse de 6,8 % des dépenses de T2. 
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ÉVOLUTION DES CRÉDITS PAR TITRE 

(en millions d’euros) 

 LFI 2023 
Évolution par rapport  

à la LFI 2022 
PLF 2024 

Évolution par rapport  
à la LFI 2023 

Titre 2 6 679,7 + 9 % 7 131,1 + 6,8 % 

Hors titre 2 4 890,6 + 6 % 5 028,9 + 2,8 % 

Mission Justice 11 570,3 + 7,7 % 12 160 + 5,1 % 

Source : commission des finances, d’après les documents budgétaires. 

Le projet de loi de finances prévoit la création de 1 961 emplois en 2024, 
dont 36 en faveur des opérateurs de la mission. Ces créations concernent en premier 
lieu les services judiciaires (1 307 postes) et l’administration pénitentiaire (450 
postes). 

Sur le quinquennat 2023-2027, 10 000 emplois seront créés (1). 

Le plafond d’emplois du ministère, conformément aux dispositions de 
l’article 40 du projet de loi de finances pour 2024, s’élèverait à 94 916 ETPT, en 
hausse de 2 855 ETPT par rapport au plafond d’emplois pour 2023. Ces hausses 
concerneraient principalement le programme Justice judiciaire (+ 1 390 ETPT) et 
l’administration pénitentiaire (+ 507 ETPT). 

En outre, 64 millions d’euros financeraient des mesures catégorielles 
nouvelles, auxquels s’ajoutent 31 millions d’euros au titre de la mise en œuvre de 
la conférence salariale du 12 juin 2023. Ces crédits permettront notamment le 
passage des surveillants pénitentiaires en catégorie B et celui des officiers 
pénitentiaires en catégorie A ainsi que des revalorisations indemnitaires, notamment 
en faveur des agents de catégorie C. 

● Par ailleurs, l’analyse de l’évolution relative des enveloppes allouées à 
chacun des programmes « métiers » du ministère montre que, la hausse des crédits 
du programme 107 Administration pénitentiaire et 182 Protection judiciaire de la 
jeunesse a tendance à être beaucoup moins forte que l’an passé, tandis que la hausse 
des crédits s’accélère de nouveau pour le programme 166 Justice judiciaire. 

                                                 
(1) L’article 1er de la LOPJ prévoit la création nette de 9 395 emplois, car 605 des 10 000 emplois annoncés ont 

déjà été créés en 2022 au titre de la justice de proximité. 
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PROGRESSION RELATIVE DU BUDGET DES PROGRAMMES 107, 166 ET 182 

(en pourcentage) 

 
Source : commission des finances, d’après les documents budgétaires. 

● Le projet de loi de finances pour 2024 permettra au ministère de la justice 
de prolonger les actions entreprises ces dernières années pour moderniser le service 
public de la justice, en particulier avec le déploiement de la justice de proximité, et 
de conforter les réformes amorcées qui seront conduites dans les prochaines années. 

Le projet de loi de finances tire les conséquences des conclusions 
formulées par le comité des États généraux de la justice dans son rapport Rendre 
justice aux citoyens, remis au Président de la République le 8 juillet dernier, et 
traduit également les dispositions de la loi d’orientation et de programmation 2023-
2027 du ministère de la justice (LOPJ). 

Les constats alarmants dressés à l’occasion de cet exercice inédit de 
concertation sont largement partagés par le rapporteur spécial, notamment en 
matière de délais d’instruction et d’attractivité des métiers. 

Le comité des États généraux de la justice avait de manière générale dépeint 
une justice en grande difficulté, marquée par une dégradation de la qualité des 
décisions. D’un point de vue budgétaire, le rapport remis par ce comité a 
documenté l’insuffisant investissement dont a pu bénéficier le service public de 
la justice ces dernières années, et surtout les difficultés de pilotage auxquelles 
sont confrontés les gestionnaires du ministère. 

Ces constats sont par ailleurs cohérents avec les chiffres présentés chaque 
année par la commission européenne pour l’efficacité de la justice (CEPEJ) du 
Conseil de l’Europe. Le rapport issu du 9e cycle CEPEJ indique ainsi que la France 
a consacré 4,9 milliards d’euros en 2020 pour le fonctionnement de son système 
judiciaire, soit 72,50 euros par habitant. Si ce montant est supérieur à la médiane 
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européenne (64,50 euros par habitant), il se situe en deçà de ce seuil s’agissant de 
la part du PIB consacrée au système judiciaire (0,21 % du PIB en France, contre 
0,3 % pour l’ensemble des pays membres de la CEPEJ). Le budget alloué en France 
au système judiciaire est en outre inférieur à la moyenne des quarante-six États 
membres de la CEPEJ (78,10 euros par habitant). Ainsi, selon le mode de calcul de 
la Commission, la France a dépensé 72,50 euros par an et par habitant en 2020, 
contre 82 euros en Italie, 88 euros en Espagne et 141 euros en Allemagne. 

Face à ces chiffres, et en l’absence de publication à date du rapport 2023, le 
ministère de la justice a souhaité souligner l’effort budgétaire massif consenti depuis 
cette date, l’augmentation de 8 % du budget en 2021 ayant porté le ratio à 78 euros 
par habitant. Pour le Gouvernement, l’objectif est bien de s’aligner à terme sur la 
moyenne européenne. 

Le rapport de la CEPEJ a mis également en lumière un manque de moyens 
humains : la France compte 11 juges pour 100 000 habitants en 2020 (contre 17 
juges en moyenne) et seulement 3 procureurs pour 100 000 habitants, contre 11 en 
moyenne dans les pays voisins. 

Malgré la tenue des États généraux de la justice, et le vote de la loi de 
programmation du ministère, qui ont mis en 2023 la justice sous les feux de 
l’actualité parlementaire, les fondamentaux ne sont pas modifiés et le projet de 
budget pour 2024 s’inscrit dans la continuité des exercices précédents. 

Les crédits de la mission permettraient, s’agissant des juridictions 
judiciaires, de soutenir la justice de proximité et les moyens d’enquête de la 
justice, d’accompagner la mise en œuvre de la réforme du code de justice pénale 
des mineurs (CJPM) ou encore de moderniser le parc immobilier des 
juridictions. 

S’agissant du patrimoine pénitentiaire, le budget de la mission permettrait 
de poursuivre et de finaliser la construction de nouveaux établissements dans le 
cadre du programme de construction de 18 000 nouvelles places de prison, soit 
les 15 000 places déjà prévues par le « plan 15 000 » et 3 000 places 
supplémentaires ajouté par les sénateurs au rapport annexé à la LOPJ, et qui seront 
réalisées sous réserve de la délivrance par les collectivités territoriales des 
autorisations d’urbanisme nécessaires à la réalisation de la première partie de ce 
plan. 

Les crédits du programme 101 Accès au droit et à la justice sont en grande 
partie alloués à l’aide juridictionnelle, dont les critères d’éligibilité ont été 
modifiés par la loi de finances pour 2020 (1) et qui a été étendue à certaines 
procédures non juridictionnelles par la loi de finances pour 2021 (2). L’unité de 
valeur servant de calcul pour la rétribution des avocats a, par ailleurs, été 

                                                 
(1) Article 243 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020. 

(2) Article 234 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021. 
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doublement revalorisée, en 2021 (1) et 2022 (2), pour être portée à 36 euros. La Cour 
des comptes, dans un rapport du 13 octobre 2023 (3), a dénoncé le manque de 
pilotage de cette aide qui a vu son coût augmenter de 13 % par an depuis 2017. 
La Cour a mis en exergue les dérives en matière de coûts et de délais de mise en 
œuvre du système d’information. Elle a par ailleurs proposé une rémunération 
dégressive des rémunérations des avocats lors de procédures répétitives. 

Enfin, le budget du programme 310 Conduite et pilotage de la politique de 
la justice porte les crédits alloués à la modernisation des systèmes d’information du 
ministère. Un nouveau plan de transformation numérique (PTN) a été engagé pour 
la période 2023-2027. L’effort sur la sécurisation du réseau est poursuivi, grâce à 
un plan de renouvellement de plus de 10 000 équipements de réseau et de sécurité 
pour les 1 500 sites du ministère, débuté en 2020 et devant se terminer en 2025. 

Le budget de la justice pour 2024 constituerait ainsi la première traduction 
des décisions prises en 2023 pour tenter de régler la crise profonde que traverse la 
justice judiciaire. La hausse des créations d’emplois, notamment de magistrats 
judiciaires, et les revalorisations de rémunération répondent à des recommandations 
centrales du rapport du comité des États généraux de la justice, et ont été traduites 
dans la loi d’orientation d’octobre 2023. Le rapport annexé à la LOPJ prévoit le 
recrutement de 10 000 emplois supplémentaires d’ici 2027, dont 1 500 magistrats, 
1 500 greffiers et un « nombre substantiel » d’assistants du magistrat. En cinq ans, 
le texte rappelle qu’autant de magistrats auront été recrutés que sur les 
vingt dernières années. Le rapporteur spécial s’en félicite mais s’interroge 
néanmoins sur la manière dont ces efforts seront mis en œuvre. En effet, 
s’agissant des postes de magistrats créés en 2024, et comme l’an passé, rien 
n’indique si ceux-ci concernent des fonctionnaires installés en juridiction ou à 
l’inverse des auditeurs de justice qui débuteront leur formation à l’École nationale 
de la magistrature en 2024. 

De manière générale, derrière les effets d’annonce, il conviendra d’être 
attentif à la mise en œuvre de cette loi de programmation. Le rapporteur spécial 
considère à cet égard qu’en parallèle de la hausse des moyens humains et 
budgétaires, l’amélioration du quotidien des justiciables et des personnels du 
ministère suppose de réaliser des progrès considérables en matière de pilotage 
des politiques publiques de la justice. De véritables marges de progression 
existent en la matière. 
  

                                                 
(1) L’article 234 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 a porté de 32 à 34 euros 

l’unité de valeur. 

(2) L’article 188 de la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 a porté de 34 à 36 euros 
l’unité de valeur. 

(3) Cour des comptes, L’aide juridictionnelle, observations définitives, octobre 2023. 
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I.  LE PROGRAMME 166 : LA JUSTICE JUDICIAIRE AU CŒUR DE LA HAUSSE 
DES MOYENS DU MINISTÈRE 

Le programme 166 représente 37 % des crédits de la mission et finance les 
moyens alloués aux juridictions de l’ordre judiciaire. Malgré la hausse régulière de 
leurs moyens, et comme l’ont montré les constats réalisés en 2023, ces dernières 
restent confrontées à l’allongement des délais de traitement des affaires. 

En 2024, les crédits du programme 166 s’élèveraient à 4,75 milliards 
d’euros en AE et 4,54 milliards d’euros en CP. Les AE progresseraient de 5,3 % 
(+ 238 millions d’euros) et les CP augmenteraient de 9,5 % (+ 395 millions 
d’euros) par rapport à 2022. 

ÉVOLUTION DES CRÉDITS DU PROGRAMME 166 JUSTICE JUDICIAIRE 

(en millions d’euros) 

 AE CP 

 PLF 2023 PLF 2024 PLF 2023 PLF 2024 Évolution 2023-2024 

01 – Traitement et jugement des 
contentieux civils 

1 173,6 1 289,8 1 173,6 1 289,8 10 % 

02 – Conduite de la politique pénale 
et jugement des affaires pénales 

1 456,6 1 528,3 1 456,6 1 528,3 5 % 

03 – Cassation 71,2 78,6 71,2 78,6 10 % 

05 – Enregistrement des décisions 
judiciaires 

12,6 13,0 12,6 13,0 3 % 

06 – Soutien 1 609,9 1 632,0 1 242,3 1 422,1 14 % 
07 – Formation 177,0 196,3 177,0 196,3 11 % 

08 – Support à l’accès au droit et à 
la justice 

15,5 15,9 15,5 15,9 3 % 

Total 4 516,4 4 753,9 4 148,8 4 544,0 10 % 

Source : commission des finances, d’après les documents budgétaires. 

A.  DES DÉPENSES DE PERSONNEL EN PROGRESSION SOUTENUE 

Les dépenses de titre 2 du programme s’élèveraient en 2024 à 
2,99 milliards d’euros, soit plus de la moitié des crédits du programme, et 
progresseraient de 241 millions d’euros par rapport aux crédits ouverts en loi de 
finances pour 2023, pour un plafond d’emploi fixé à 37 522 ETPT. 

Hors CAS Pensions, les dépenses de personnel s’établiraient à 
2,19 milliards d’euros et progresseraient de 8 % par rapport à 2022. 

1.  Un schéma d’emplois particulièrement dynamique 

Ces crédits financeraient la création de 1 307 emplois supplémentaires en 
2023, répartis de la manière suivante : 

– 305 emplois de magistrats de l’ordre judiciaire ; 
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– 513 emplois de personnels d’encadrement ; 

– 107 emplois de catégorie B « administratifs et techniques » ; 

– 9 emplois de catégorie C « administratifs et techniques » ; 

– 340 emplois de catégorie B relevant des métiers du greffe et du 
commandement ; 

– et le rapporteur tient à mentionner ici les 33 emplois pour l’École 
nationale de la magistrature (ENM), opérateur relevant du programme 166. 

L’année 2024 sera marquée par l’arrivée en juridiction d’une promotion 
importante de 261 auditeurs de justice (en septembre 2024), outre les magistrats 
recrutés au titre du concours complémentaire, qui devraient faire leur entrée en 
juridiction en fin d’année. 

Il peut être constaté que les recrutements de personnels d’encadrement, 
qui comprennent les contrats de juristes assistants et assistants spécialisés, 
seraient élevés en 2024, comme en 2023. Il s’agit d’étoffer les équipes entourant 
le magistrat, afin d’améliorer la rapidité et la qualité des décisions. 

Le rapporteur spécial sera particulièrement vigilant à la manière dont 
seront répartis les emplois de magistrats. Selon le rapport annexé à la LOPJ, cette 
répartition devra se faire sur la base d’un référentiel d’évaluation de la charge de 
travail en cours d’évaluation. Ce travail, déjà entamé, doit se poursuivre afin 
d’obtenir une vision objective des besoins des juridictions. Trop longtemps 
repoussée, une première version de cet outil a été établie pour les besoins de la 
première instance. Il doit être testé sur le terrain pour en valider la pertinence. Par 
ailleurs, cet outil doit être créé pour les cours d’appel. Il s’agit d’une évolution 
majeure qui devrait permettre une allocation fine et objective des moyens nouveaux 
octroyés à l’institution judiciaire. 

Le rapporteur confirme par ailleurs son inquiétude quant à la faible 
augmentation du nombre de places ouvertes au concours de l’ENM au cours des 
trois dernières années (entre 200 et 285 places pour les trois premiers concours). 
Les réponses aux questionnaires budgétaires n’étant pas toutes parvenues dans les 
temps, le chiffre pour 2024 n’est pas connu, ce qui est regrettable. Manifestement, 
la Chancellerie néglige la représentation nationale dans ses réponses. 

Ces emplois sont par ailleurs nécessaires pour réduire le taux de 
vacance de postes, qui s’élève à 5,5 % pour les magistrats du parquet et à 2,9 % 
pour l’ensemble des magistrats en 2023. 
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MAGISTRATS EN EXERCICE EN JURIDICTION ET TAUX DE VACANCE 
AU 1ER SEPTEMBRE 2023 

 2019 2020 2021 2022 2023 

Nombre de magistrats exerçant au siège 5 958 6 084 6 182 6 220 6 272 

Taux de vacance des postes du siège 0,95 % 0 % 0,18 % 2,74 % 1,92 % 

Nombre de magistrats exerçant au parquet 2 036 2 097 2 117 2 112 2 117 

Taux de vacance des postes du parquet 0,97 % 0,47 % 1,72 % 5,76 % 5,53 % 

Nombre total de magistrats exerçant en juridictions 7 994 8 181 8 299 8 332 8 389 

Taux de vacance global 0,95 % 0,10 % 0,58 % 3,52 % 2,86 % 

Source : direction des services judiciaires. 

● S’agissant des personnels de greffe, la création de 340 emplois doit 
être saluée. Le comité des États généraux de la justice a, sur ce sujet, souligné que 
la dégradation de la situation des juridictions n’était pas sans lien avec la diminution 
des effectifs réels de personnels de greffe sur la période 2010-2021. 

Au total, plus de 1 000 greffiers seront recrutés ou réintégreront les 
juridictions tout au long de l’année 2024, pour combler les départs prévus (retraites, 
mobilités, détachements…) et au titre du schéma d’emplois. 

Par ailleurs, plus de 1 000 greffiers stagiaires, actuellement en formation à 
l’ENG ou qui le seront en fin d’année 2023, prendront leurs premières fonctions 
en 2024 et 2025, à l’issue de la période de formation. 

S’il convient d’améliorer les conditions de travail de ces rouages essentiels 
au fonctionnement des tribunaux, au moment où se déroulent des négociations dans 
le prolongement de l’accord de méthode du 13 juillet 2023 entre la direction des 
services judiciaires et les organisations syndicales, le rapporteur spécial ne peut 
qu’inciter à la prudence vis-à-vis de toute mesure catégorielle nouvelle qui viendrait 
encore accroître le poids des dépenses de personnel au sein des crédits du 
programme 166 sans toutefois conduire à un accroissement des emplois financés 
par le programme. 
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Entamé début juillet, le mouvement des greffiers aura marqué l’année 2023 

Partout en France, ces derniers mois, les greffiers ont mené des actions afin de sensibiliser 
la population sur leur métier et leurs conditions de travail très dégradées. Les 
revendications ayant bloqué le passage en comparution immédiate de certaines audiences 
liées aux émeutes de juin 2023 ne seront en particulier pas passées inaperçues. 

Leurs mouvements ont a priori été soutenus par une majorité des professionnels de 
l’institution judiciaire. Les revendications sont diverses (absence de remplacement des 
collègues malades, heures supplémentaires non rémunérées, fortes amplitudes horaires, 
matériels datés, rémunération insuffisante par rapport à celle d’autres fonctionnaires à 
diplôme équivalent…).  

Un accord de méthode relatif à la négociation d’un protocole d’accord sur la 
revalorisation des métiers de greffe a été signé le 13 juillet 2023 par le directeur des 
services judiciaires et les quatre organisations syndicales représentatives des 
fonctionnaires des services judiciaires que sont l’UNSA-SJ, la CGT, la CFDT et FO 
Justice. 

Cet accord ouvre des négociations sur les filières administratives et juridictionnelles des 
juridictions dans l’objectif de la signature d’un protocole d’accord en octobre 2023 
portant sur les points suivants : 

– une revalorisation indiciaire et statutaire de la grille de l’ensemble du corps des greffiers 
prenant la forme, soit du projet de grille présentée au 1er semestre 2023, soit d’une 
majoration de l’indice à chaque échelon et d’une évolution de la structure de la grille ; 

– l’évolution des filières administratives et juridictionnelles au sein des juridictions, 
intégrant notamment le rôle, la valorisation et l’évolution de chacun des deux corps 
spécifiques ainsi que des corps communs ; 

– une revalorisation statutaire des greffiers, et les différentes formes qu’elle peut 
prendre ; 

– l’accompagnement, en 2024, des agents détachés dans le statut d’emplois de greffier 
fonctionnel. 

Cinq réunions de négociation avec les organisations syndicales signataires ont été 
convoquées entre début septembre et début octobre. 

En pratique, ces professionnels sont responsables du bon déroulement et du respect des 
procédures. Le rapporteur rappelle ainsi qu’ils sont absolument indispensables pour 
améliorer la qualité des décisions rendues. 

Le rapporteur rappelle que les greffiers sont passés de 9 756 en 2020 à 10 012 en 2023, 
soit une augmentation de 2,62 %, ce qui est très modeste au regard des besoins. 

Les effectifs ont ainsi augmenté dans toutes les catégories, à l’exception de la catégorie 
C, qui a vu ses effectifs diminuer de 6,17 %, principalement du fait de la politique de 
requalification d’emplois de catégorie C en emplois de catégorie B poursuivie depuis 
plusieurs années. 
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2.  120 millions d’euros alloués à des mesures catégorielles 

Le projet annuel de performances du programme prévoit par ailleurs qu’une 
enveloppe de 120 millions d’euros serait consacrée à des mesures catégorielles, 
soit le double de l’an passé 

Plus précisément, les mesures catégorielles prévues pour 2024 se 
décomposent de la manière suivante : 

– 100 millions d’euros seraient liés aux effets en année pleine des mesures 
entrées en vigueur en 2023 ; 

– 12,7 millions d’euros correspondent à des mesures statutaires : plan de 
requalification d’agents de catégorie C en B, attribution de 5 points d’indice à 
chaque échelon ; 

– 7 millions d’euros seraient alloués des revalorisations indemnitaires. 

S’agissant des magistrats, les mesures catégorielles prévues en 2024 portent 
sur la revalorisation de la prime forfaitaire (pour 20,9 millions d’euros) et de la 
prime modulable (pour 7 millions d’euros). 

B.  DES MOYENS DE FONCTIONNEMENT EN HAUSSE POUR TENIR 
COMPTE DES CRÉATIONS D’EMPLOIS ET DE L’INFLATION 

Les dépenses HT2 du programme 166 s’élèveraient à 1,77 milliard d’euros 
en AE et 1,5 milliard d’euros en CP en 2024. Ces crédits seraient quasiment stables 
en AE et connaîtraient une hausse de 153 millions d’euros en CP par rapport à 2023. 

Ils financeraient la progression des frais de justice ainsi que l’augmentation 
des moyens de fonctionnement des juridictions. 

1.  La dynamique des frais de justice 

Les crédits budgétés sur les frais de justice, en augmentation de 14 millions 
d’euros par rapport à la loi de finances pour 2023, s’élèveraient à 674,30 millions 
d’euros en AE et CP. Cette hausse est justifiée par la revalorisation des tarifs des 
experts, afin de renforcer leur attractivité, ainsi que par le renforcement de certaines 
politiques pénales, dont celle relative à la lutte contre les violences intrafamiliales. 

Ces crédits ont augmenté de manière soutenue et ont surtout fait l’objet 
de sur-exécutions régulières par le passé, ce qui ne semble plus être le cas. 

Leur maîtrise demeure malgré tout un point d’attention. Si l’exécution du 
budget de la mission pour 2022 a démontré que la prévision avait été respectée, 
l’importance de la consommation a rendu nécessaire un dégel de la réserve de 
précaution (réserve fixée à 4 % de la LFI jusqu’en 2022 puis établie à 5 % à compter 
de 2023) ou des redéploiements. 
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Il convient de préciser que les frais de justice sont difficiles à maîtriser dès 
lors que la dépense suit les actes de prescription des magistrats et officiers de police 
judiciaire, dont l’indépendance et la liberté de prescription doivent être préservées. 

La direction des services judiciaires a néanmoins lancé un plan 
d’optimisation en 2021, ayant pour objectif de développer des outils de suivi de la 
dépense, qui se décline en trois axes : 

– l’animation du réseau ; 

– la sensibilisation des acteurs de frais de justice ; 

– le renforcement des segments les plus générateurs en frais de justice. 

Des expérimentations ont dans ce cadre été menées par la direction des 
services judiciaires afin de réduire leur coût. Celles-ci portent sur le recrutement 
d’interprètes contractuels au sein d’une quinzaine de cours ou le gardiennage 
externalisé des scellés. La Cour des comptes (1) souligne toutefois que les résultats 
de ces expérimentations ne sont toujours pas connus. Le rapporteur spécial 
souligne qu’il est impératif que le fruit de ces expérimentations et les outils 
développés dans le cadre du plan d’action se concrétisent enfin. 

2.  Des moyens de fonctionnement en hausse de 46,7 millions d’euros en 
crédits de paiement 

Hors frais de justice, les dépenses de fonctionnement inscrites sur le programme 
166 s’élèveraient à 632 millions d’euros en AE et 517 millions d’euros en CP. 

● Les dépenses de fonctionnement courant ouvertes en 2024 
(222,3 millions d’euros), principalement inscrites sur l’action 6 Soutien du 
programme 166, augmenteraient de 30 millions d’euros afin de tenir compte de 
l’inflation et pour financer l’acquisition et le renouvellement de matériel 
informatique, ainsi que des mesures de réorganisation rendues nécessaire par 
l’évolution des effectifs. 

● Les dépenses afférentes à l’immobilier occupant (364 millions d’euros 
en AE et 244,7 millions d’euros en CP) diminueraient en AE du fait du 
réengagement des marchés ministériels de fluides pour 75 millions qui était 
intervenu en 2023, les AE n’étant pas reconduites. 

● S’agissant enfin de l’ENM, opérateur rattaché au programme 166, le 
projet de loi de finances pour 2024 prévoit de porter la subvention pour charges de 
service public (SCSP) versée à 46 millions d’euros (+ 11 millions d’euros). Le 
rapporteur spécial souligne à cet égard que la capacité de l’ENM à absorber en un 
temps relativement court les recrutements importants de magistrats annoncés pour 
les cinq prochaines années est un enjeu auquel il conviendra d’être attentif. 

                                                 
(1) Cour des comptes, Note d’exécution budgétaire de la mission Justice pour l’année 2022, juin 2023. 
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3.  Les dépenses d’investissement immobilier du programme 

456,3 millions d’euros en AE et 361,8 millions d’euros en CP seraient 
alloués aux dépenses immobilières de la justice judiciaire. Ces crédits sont 
respectivement en baisse de 45 millions d’euros et en hausse de 92 millions d’euros 
par rapport à 2023. 

S’agissant des crédits confiés à l’Agence publique pour l’immobilier de 
la justice (APIJ) : 

– 23,70 millions d’euros complémentaires financeront les opérations de 
construction du nouveau palais de justice de Lille et les opérations de restructuration 
et d’extension du palais de justice de Perpignan, lancées en amont de la loi de 
programmation 2018-2022 ; 

– 114,43 millions d’euros complémentaires contribueront aux financements 
des opérations suivantes, confiées à l’APIJ dans le cadre de la programmation 
judiciaire 2018-2022 : la création du pôle pénal du tribunal judiciaire de Bobigny, 
la construction du palais de justice à Cusset, la réhabilitation et extension du palais 
de justice de Fort-de-France, la restructuration et l’extension du tribunal judiciaire 
de Meaux ainsi que la restructuration et l’extension du tribunal judiciaire et du 
conseil des prud’hommes de Toulon. 

Par ailleurs, 148,6 millions d’euros en AE et 121,1 millions d’euros en 
CP relèveraient des opérations menées par les services déconcentrés : celles-ci 
concerneraient notamment les opérations de mise en accessibilité et de rénovation 
du câblage des bâtiments des juridictions. 

Enfin, 31,4 millions d’euros en AE et 52,9 millions d’euros en CP sont 
alloués au paiement des loyers des contrats de partenariat conclus par le ministère 
de la justice, montants sensiblement équivalents à ceux proposés l’an passé. 

II.  LE PROGRAMME 107 : UNE STABILITÉ RELATIVE DES CRÉDITS POUR 
L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 

Le programme 107 Administration pénitentiaire représente 41 % des crédits 
de la mission Justice. Ses crédits sont composés à plus de 60 % de dépense de titre 2. 
Les dépenses d’investissement du programme (518,7 millions d’euros en 2024) sont 
principalement allouées à la mise en œuvre du plan « prisons ». 

A.  VUE D’ENSEMBLE DU PROGRAMME 107 

Le programme 107 serait doté de 6,8 milliards d’euros en AE et 
5 milliards d’euros en CP en 2024. Ces crédits seraient respectivement en hausse 
de 25 % et de 1,5 % par rapport aux crédits ouverts en loi de finances pour 2023. 
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ÉVOLUTION DES CRÉDITS DU PROGRAMME 107 ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 

(en millions d’euros) 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

 PLF  
2023 

PLF  
2024 

Évolution 
2023-2024

PLF  
2023 

PLF  
2024 

Évolution 
2023-2024 

01 – Garde et contrôle des personnes 
placées sous-main de justice 

3 450,9 3 659,1 + 6,0% 3 439,4 3 439,4 + 3,8% 

02 – Accueil et accompagnement des 
personnes placées sous-main de justice 

1 498,4 2 720,4 + 81,6% 1 129,1 1 129,1 – 2,1% 

04 – Soutien et formation 460,6 434,5 – 5,7 % 434,5 434,5 – 5,7 % 

Total 5 409,9 6 814,0 + 26,0% 5 003,0 5 003,0 + 1,5 % 

Source : commission des finances, d’après les documents budgétaires. 

La hausse du montant des AE demandées pour 2024 s’explique par 
l’engagement, de 966,4 millions d’euros pour la passation des marchés de 
gestion déléguée des prisons dits MGD 2024 (2025-2031). Aucun CP n’est prévu 
pour ces marchés qui débuteront au 1er janvier 2025. 

Les fonctions déléguées, dans le cadre de marchés publics « multi-techniques et multi-
services », sont les fonctions d’intendance et de logistique, telles que la restauration 
(préparation et distribution des repas, respect de la sécurité alimentaire et de l’application 
des normes d’hygiène), l’hôtellerie, la cantine (possibilité offerte aux personnes détenues 
d’acheter des denrées, objets ou prestations de service sur la part disponible de leur 
compte nominatif), le transport, ou encore l’accueil des familles. 

Plusieurs générations de contrats se sont succédé depuis 1989. Les marchés publics multi-
services se sont progressivement développés depuis 2001. 

En 2024, les crédits de titre 2 s’élèvent à 3,2 milliards d’euros en AE et CP, 
soit une augmentation de 159,27 millions d’euros par rapport à la loi de finances 
initiale pour 2023. Hors CAS Pensions et hors mesures de transfert, les crédits de 
titre 2 du programme 107 s’élèvent à 2,16 milliards d’euros et progressent de 5,7 % 
par rapport à la programmation initiale 2023. 

Cette hausse s’explique en partie par le schéma d’emplois de la direction de 
l’administration pénitentiaire (1), qui prévoit la création de 447 postes par rapport à 
2023 (2). 

Ce volume se décompose comme suit : 

– 208 créations pour permettre l’ouverture des nouveaux établissements ; 

                                                 
(1) Le coût total du schéma d’emplois s’élève à 26,19 millions d’euros en 2024, dont 19,9 millions d’euros au 

titre de l’extension en année pleine du schéma d’emplois 2023 en 2024. 

(2) Le plafond d’emplois du programme s’établirait à 44 582,54 ETPT, en hausse de 681,52 ETPT par rapport 
à 2022. 
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– 217 pour permettre la reprise des missions d’extractions judiciaires au 
ministère de l’intérieur ; 

– 22 emplois pour le renforcement de la sécurité des systèmes 
d’information. 

Dans ses réponses au questionnaire budgétaire, l’administration précise que 
la prévision de recrutements sous-jacente au projet annuel de performances s’établit 
à 2 891 entrées, dont 2 131 primo-recrutements. Le schéma de recrutement a été 
actualisé depuis, au plus près des besoins, à 2 546 entrées, afin de permettre le 
remplacement des départs (2 099 recrutements à ce titre) et la réalisation du schéma 
d’emplois (447 agents). 

Le nombre de recrutements de surveillants contractuels ne peut quant à lui 
être anticipé. En effet, il dépendra des postes non pourvus aux concours, qui seront 
alors ouverts au recrutement des surveillants contractuels. 

Le rapporteur spécial considère que ces créations d’emplois sont 
nécessaires, mais il constate que le schéma d’emplois des personnels de 
surveillance, quoique dynamique depuis plusieurs années, est régulièrement 
sous-exécuté. Il faut vraiment remédier à cela. 

Les créations de postes concerneraient au premier chef les effectifs de la filière 
de surveillance affectée en établissements, dont le plafond d’emplois s’élève à 
35 892,2 ETPT pour 2024, soit les trois-quarts du plafond d’emplois du programme. 

Le rapporteur spécial considère que ces créations d’emplois sont bien 
évidemment nécessaires, mais il constate que le schéma d’emplois des 
personnels de surveillance, quoique dynamique depuis plusieurs années, est 
régulièrement sous-exécuté, cette sous-exécution s’étant accrue en 2022. On ne 
peut que le regretter. 

ÉCART ENTRE LA PRÉVISION ET L’EXÉCUTION DU SCHÉMA D’EMPLOIS DES 
PERSONNELS DE SURVEILLANCE DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 

(en ETP) 

 
Source : commission des finances, d’après les documents budgétaires. 
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Cette sous-exécution traduit les difficultés de recrutement importantes 
rencontrées par l’administration pénitentiaire et le déficit d’attractivité du 
métier de surveillant. La direction de l’administration pénitentiaire, interrogée par 
le rapporteur spécial, indique à cet égard qu’une tendance s’observe depuis plusieurs 
années, à savoir un taux d’érosion important entre les inscrits et les présents aux 
épreuves d’admissibilité. Ce taux était de 80 % en 2022 et de 75 % en 2023. 

En dépit de la hausse des effectifs depuis 2017, le taux de vacance des postes 
de surveillant s’élèverait ainsi à 4,2 % à la fin de l’année 2022. 

TAUX DE VACANCE DES POSTES DES PERSONNELS DE SURVEILLANCE 

ETP 
Effectifs 

théoriques 
Effectifs réels Postes vacants 

Taux de vacances 
de postes 

Décembre 2017 28 099 26 245 1 854 6,60 % 

Décembre 2018 29 855 27 451 2 404 8,05 % 

Décembre 2019 30 371 28 740 1 631 5,37 % 

Décembre 2020 31 014 29 154 1 860 5,99 % 

Décembre 2021 31 065 29 517 1 548 4,98 % 
Décembre 2022 
(projection) 

31 397 30 102 1 295 4,12 % 

Source : réponses au questionnaire budgétaire. 

La réforme statutaire d’envergure de la filière de surveillance, 
annoncée par le Garde des Sceaux et le ministre de la Transformation et de la 
fonction publiques le 21 février 2023 à l’École nationale d’administration 
pénitentiaire (ENAP), et dont le coût pluriannuel est évalué à 88 millions 
d’euros, doit permettre le passage des surveillants de la catégorie C à la catégorie 
B, et le passage des officiers de la catégorie B à la catégorie A. 

Cette réforme entrera en vigueur dès le 1er janvier 2024 et prévoit des 
revalorisations indiciaires et indemnitaires significatives. Elles permettront de 
reconnaître la difficulté des métiers pénitentiaires, mais également de renforcer leur 
attractivité. En outre, la possibilité de recruter des surveillants contractuels sera 
ouverte et devrait permettre de saturer le schéma d’emplois de la direction chaque 
année. 

Le rapporteur spécial sera donc attentif à ce que le schéma d’emplois 
de ces personnels soit enfin correctement exécuté. 

B.  UNE HAUSSE DES MOYENS DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 

Les dépenses hors titre 2 du programme s’élèvent à 3,59 milliards 
d’euros en AE (+ 53 % par rapport à 2022) (1) et 1,78 milliard d’euros en CP 
(+ 4,5 % par rapport à 2022). 

                                                 
(1) La hausse des autorisations d’engagement est liée à la mise en place de nouveaux marchés de gestion régulés, 

comme détaillé supra. 
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Ces crédits sont consacrés à l’aménagement des peines, à la sécurisation et 
à la maintenance des sites de l’administration pénitentiaire, à la prévention de la 
récidive et à la réinsertion des personnes placées sous main de justice. Les dépenses 
d’investissement du programme sont principalement allouées à la poursuite du plan 
« prisons », dont le retard constaté en 2021 peine à être résorbé. 

Plus précisément, le budget immobilier pénitentiaire finance deux types 
d’opérations : les opérations menées par l’APIJ, relevant du plan « prisons », et les 
opérations de maintien en condition opérationnelle des établissements pénitentiaires 
menées par les services déconcentrés. Au titre du plan « prisons », 524,4 millions 
d’euros en AE et 308 millions d’euros en CP sont demandés pour 2024, contre 
569,9 millions d’euros en AE et 417,4 millions d’euros en CP en 2023. 

1.  Le plan « prisons » : 18 000 nouvelles places de détention d’ici à 2027 

Les dépenses immobilières de l’administration pénitentiaire s’élèvent à 
713 millions d’euros en AE, en baisse de 7,6 % par rapport à la LFI pour 2023, 
et 518,7 millions d’euros en CP, en baisse également de 20,3 %. 

Ces crédits sont principalement alloués à la mise en œuvre du plan 
« prisons », dans le cadre duquel est prévue la création « socle » de 15 000 places 
de détention à horizon 2027. Dans le cadre de la discussion du projet de loi 
d’orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027, le 
Gouvernement a accédé à la proposition du groupe Les Républicains d’augmenter 
ce programme pénitentiaire de 3 000 places supplémentaires, portant ainsi l’objectif 
d’ici 2027 d’un parc pénitentiaire opérationnel de 78 000 places. 

Ce plan, dont l’objectif est de limiter la surpopulation carcérale et 
d’atteindre un taux d’encellulement individuel de 80 %, se décompose donc 
désormais en trois tranches : 

– la construction de 7 000 premières places, qui devait intervenir au plus 
tard en 2022 ; 

– celle des 8 000 places restantes entre 2022 et 2027 ; 

– les 3 000 places ajoutées à l’objectif initial grâce au débat parlementaire, 
qui s’inscrivent elles aussi dans l’horizon temporel du quinquennat mais qui ne 
semblent pas pour l’heure avoir fait l’objet d’un début de programmation 
opérationnelle. 

Ce plan s’inscrit dans une lignée continue de programmes lancés depuis la 
fin des années 80. 
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La succession des programmes de construction depuis 35 ans 

– en 1988, le programme « 3 000 » 

– en 1995, le programme « 4 000 » (achevé fin 2004) ; 

– en 2002, le programme « 13 200 » avec l’introduction de partenariats public-privé 
(révisé depuis et achevé en 2017) ; 

– en 2004, le dispositif d’accroissement des capacités de près de 3 000 places ; 

– en 2011, le « nouveau programme immobilier » de 7 500 places qui prévoit d’atteindre 
un parc pénitentiaire de plus de 70 000 places en 2018, revu en 2012 à environ 63 500 
places d’ici 2022 ; 

– en 2014, le programme « 3 200 » dont la livraison est prévue en 2023 ; 

– en 2017, le « plan 15 000 », devenu 18 000 en 2023, dont l’achèvement est prévu en 
2027. 

Après deux hausses significatives des crédits ouverts en 2021 (+ 41,5 %) et 
2022 (+ 14 %), les dépenses immobilières du programme ont progressé plus 
modérément de 2 % en 2023. Le PLF pour 2024 anticipe quant à lui une très 
forte diminution des crédits de paiement : – 20,3 %. 

D’après le projet annuel de performances, cette ligne budgétaire devrait 
connaître des variations tout aussi erratiques en 2025 avec – 79 % en autorisations 
d’engagement, soit un volume de crédits qui chuterait à 148 millions d’euros, avant 
de rebondir à 1 milliard d’euros en 2026 (+ 575,2 %) ! 

Si ces variations sont assez classiques pour ce qui est des programmes 
immobiliers, leur ampleur interroge toutefois. Engager un tel montant d’AE en 2026 
indique nécessairement qu’un volume très important de places sera livré bien après 
l’échéance de 2027, si tant est que les AE soient effectivement à la hauteur en 2026. 

Ces retards de livraison sont regrettables, ils ne sont guère étonnants et ne 
peuvent pas être justifiés par une contrainte budgétaire. Ils résultent avant tout 
d’un manque de pilotage des crédits d’investissement, systématiquement sous 
consommés en exécution. On ne peut que le regretter très vivement et demander de 
nouveau à la Chancellerie de se ressaisir sur la question. 

Si la crise sanitaire a accentué les décalages, l’administration rappelle 
régulièrement que des difficultés propres au domaine pénitentiaire, notamment dans 
la validation des emprises foncières avec les collectivités territoriales, constituent la 
principale cause du retard accumulé. 

Ces arguments doivent néanmoins être nuancés par le fait que 
l’administration pénitentiaire, en privilégiant des terrains à proximité des tribunaux, 
réalise également des arbitrages susceptibles de repousser le lancement d’un projet 
de construction. 

À ces difficultés s’ajoute la fluctuation des coûts des matières premières. 
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En tout état de cause, le rapporteur spécial souhaite que la construction 
de ces places supplémentaires intervienne rapidement afin d’améliorer les 
conditions de détention, de limiter la surpopulation carcérale et de mettre en 
œuvre une politique pénale efficace. 

L’état d’avancement du plan « prisons » 

Le Gouvernement a pris acte du retard de livraison des places programmées dans le cadre 
du plan prison. Les 7 000 places programmées avant la fin de l’année 2022 n’ont pas été 
construites en intégralité. Au 1er juillet 2023, 14 établissements ont été livrés, 
représentant 4 281 places brutes, soit 2 771 places nettes. 

Le rapporteur spécial regrette que les réponses aux questionnaires budgétaires relatives 
au plan prison ne lui aient pas été transmises en temps utile. Sont donc reprises ici les 
informations reprises par la Cour des comptes dans sa note d’exécution budgétaire d’avril 
2023, et celles transmises à l’occasion de l’élaboration du rapport d’information du 
rapporteur sur la planification de la construction de prisons (1). 

En 2023, 10 nouveaux établissements actuellement en voie d’achèvement, représentant 
1 958 places, devaient être livrés. À l’été 2023, seules 330 places l’ont effectivement été, 
avec la livraison effective des SAS de Valence, Avignon et Le Mans-Coulaines. 

D’ici la fin de l’année 2023, 5 nouveaux établissements, représentant 1 328 places nettes, 
seront livrés selon les dires du ministère : les SAS d’Osny et Meaux (180 places nettes 
chacune) et le centre pénitentiaire de Caen-Ifs (282 places nettes) cet été, puis le centre 
de détention de Fleury-Mérogis (408 places nettes) et le centre pénitentiaire de Troyes-
Lavau (278 places nettes). 

Le compte n’y est donc pas pour 2023, avec 300 places manquantes par rapport aux 
prévisions de l’an passé. 

Ainsi, 24 établissements, soit la moitié de la prévision initiale, seront opérationnels en 2024. 

Au final, on ne peut que déplorer le fait que les annonces de places nouvelles ne sont que 
rarement suivies de constructions effectives. Entre 2010 et 2023, alors que l’on a annoncé 
à quatre reprises la création de 15 000 place, on n’a finalement abouti qu’à la livraison 
de 3 000 places. 

En définitive, l’échéancier annuel présenté par la direction de l’administration 
pénitentiaire montre qu’après un pic de livraison qui devrait être atteint en 2023 
(1 958 places) la majorité des ouvertures ne sont pas attendues avant 2027 au mieux. 
Ce calendrier laisse d’ailleurs peu de doute sur le fait que les dernières places seront 
livrées au-delà de cette échéance – ce qui est désastreux puisque le Président de la 
République s’était déjà engagé dès 2017 pour la création de 15 000 places 
supplémentaires d’ici à 2022. Il faudra probablement plus de deux quinquennats pour 
mener à bien ce projet, ce qui est regrettable et ne permet pas d’avoir une politique 
carcérale à la hauteur des enjeux. 

                                                 
(1) M. Patrick Hetzel, La planification de la construction des prisons : une inexorable procrastination, rapport 

d’information, 25 mai 2023. 
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ÉCHÉANCIER ANNUEL DE CRÉATION DE PLACES NETTES DE PRISON 

2017-2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 Total 

Livrées Livraison Livraison Livraison Livraison Livraison Livraison Livraison 

2 081 360 1 958 390 930 1 776 8 361 15 856 

Source : réponses au questionnaire budgétaire 2022, hors prise en compte des 3 000 places supplémentaires de la LOPJ. 

La création de places nettes résulte de la combinaison de quatre phénomènes 
qui se compensent pour partie mutuellement : 

– un rattrapage des anciens programmes sur les programmes en cours, ce 
qui rend complexe le rattachement des créations de places nouvelles au dernier plan 
prison alors que les décisions ont pu être prises antérieurement ; 

– la neutralisation des places créées par la suppression de places vétustes ; 

– le lancement de travaux de rénovation favorisés par la création de places 
nouvelles qui permettent de transférer des détenus d’ores et déjà incarcérés ; 

– des retards importants dans la concrétisation des programmes. 

La lutte contre la surpopulation carcérale prend dans ces cas des allures de 
fuite en avant. L’horizon s’éloigne à mesure que l’on s’en rapproche. 

S’agissant du volume de places opérationnelles, en effet, et malgré le 
volontarisme affiché, celles-ci s’élevaient à 60 562 contre 60 703 un an 
auparavant. 

Le nombre de places opérationnelles baisse donc de – 0,23 % sur un an 
glissant. Cette situation se poursuit depuis 2019. Sur cette période, les places 
opérationnelles ont baissé de – 0,86 %, du fait de la conjugaison des quatre 
phénomènes précités. 

En 2023, le nombre d’écroués détenus dépasse son niveau d’avant la crise 
sanitaire. 

Ainsi, au 1er juillet 2023, la direction de l’administration pénitentiaire 
(DAP) comptabilisait 20 189 prévenus, 67 589 condamnés détenus ou non-détenus, 
et un record absolu de 74 513 détenus en France entière. 

De façon mécanique, le taux d’occupation atteint lui aussi des records, 
avec 122,8 % dans l’ensemble des établissements, et 144,2 % en maison d’arrêt 
ou en quartier maison d’arrêt au 1er juillet 2023. 



—  34  — 

TAUX D’OCCUPATION DES ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES PAR CATÉGORIE 
D’ÉTABLISSEMENT AU 1ER JANVIER 2023 

Type d’établissement/quartier Nombre de détenus Taux d’occupation 

Tous quartiers et établissements confondus 72 173 119 % 

Centre national d’évaluation 157 93 % 

Établissement public de santé national de Fresnes 57 68 % 

Établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs 211 61 % 

Quartier ou centre de détention 19 115 94 % 

Quartier ou centre de semi-liberté 1 043 72 % 

Quartier ou centre pour peines aménagées 392 62 % 

Quartier ou maison centrale 1 723 82 % 

Quartier ou maison d’arrêt 49 475 140 % 

Source : commission des finances, d’après les réponses au questionnaire budgétaire. 

Ce taux d’occupation inédit ne peut qu’inquiéter le rapporteur spécial. 
Au 1er juillet 2021, le taux d’encellulement individuel tous établissements 
pénitentiaires confondus était de 44,1 % – un niveau bien éloigné de l’objectif de 
80 % défini au lancement du plan « prisons » (1). Rien ne semble prêt pour soulager 
les établissements pénitentiaires, ce qui porte préjudice aux détenus et aux 
personnels. Il n’est pas étonnant, dans ces conditions, que les métiers de 
l’administration pénitentiaire ne soient pas attractifs. 

La Cour des comptes soulignait également dans sa dernière note sur 
l’exécution budgétaire de la mission que si les aménagements de peine et les 
alternatives à l’incarcération sont montés en charge, cette augmentation ne s’est pas 
traduite par une contraction du nombre de personnes détenues. Au contraire, 
l’augmentation du nombre de personnes suivies dans le milieu ouvert (174 000 en 
2022 contre 163 000 en 2021) a semblé aller de pair avec l’augmentation de la 
population détenue. 

Le rapporteur spécial s’inscrit donc en profond désaccord, non pas 
avec les constats mais avec les pistes d’amélioration évoquées par le contrôleur 
général des lieux de privation de liberté, dans son avis paru au Journal officiel le 
25 juillet 2023 (2). Le développement massif et contraint des alternatives à la 
privation de liberté en milieu fermé n’est pas une option. Seule une accélération 
franche des opérations de construction et de rénovation des établissements 
pénitentiaires sera à même d’améliorer les conditions de détention et de permettre 
à la société de garder le choix de la peine la plus adaptée aux actes commis, sans 
que des considérations matérielles ne viennent interférer dans la décision des 
magistrats. 

                                                 
(1) La loi prévoit pourtant l’encellulement individuel en maison d’arrêt depuis 1875, contrainte perpétuellement 

repoussée. 

(2) Avis du 25 juillet 2023 relatif à la surpopulation et à la régulation carcérales, Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté. 



—  35  — 

2.  La sécurité des établissements pénitentiaires 

En parallèle de la construction de places de prisons, 139,4 millions d’euros 
en AE et 120,7 millions d’euros en CP seraient alloués à la maintenance et la 
sécurisation des établissements en gestion publique. Ces crédits augmenteraient 
de 15 millions d’euros par rapport à 2023. 

L’enveloppe finançant la sécurisation passive des sites serait en particulier 
en forte hausse de 28 millions d’euros et s’établirait à 46,8 millions d’euros, afin de 
poursuivre le déploiement de dispositifs de détection et de neutralisation des 
communications illicites. À ce jour, 17 établissements sont complètement équipés 
d’un dispositif de brouillage. 

18,5 millions d’euros seraient par ailleurs alloués au déploiement du 
programme « mobilité » visant à équiper les personnels de surveillance d’un 
terminal mobile polyvalent leur permettant de disposer en tout lieu des informations 
nécessaires pour assurer leurs missions, un montant stable par rapport à la 
programmation 2023. 

Ces crédits sont essentiels pour assurer la sécurité des personnels. À cet 
égard, le rapporteur spécial constate que le nombre de faits d’agression physique 
reste élevé, même si l’année 2023 semble marquée par une relative « accalmie » (1). 

Les violences urbaines de juin 2023 n’ont évidemment pas non plus épargné 
les structures pénitentiaires de toute nature, que ce soit par des intrusions, des 
dégradations ou des tirs de mortiers. 

3.  La prévention de la récidive et la réinsertion des personnes placées 
sous-main de justice 

La loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice et la loi 
pour la confiance dans l’institution judiciaire (2) comportent plusieurs mesures ayant 
pour objectif de développer les aménagements de peine et les alternatives à 
l’incarcération, afin de favoriser une réinsertion rapide des personnes placées sous-
main de justice. Les efforts engagés ces dernières années en faveur des 
aménagements de peine et des mesures alternatives à l’incarcération ont par ailleurs 
vocation à être amplifiées dans la lignée de l’adoption de la loi d’orientation et de 
programmation 2023-2027. 

Concernant le budget, les 34 % de crédits supplémentaires engagés en 2023 
en faveur des aménagements de peine et des mesures alternatives à l’incarcération 
seront maintenus en 2024. 

                                                 
(1) Du 1er janvier au 31 juillet 2023, 2 733 violences physiques ont été recensées (toutes typologies confondues) 

contre 4 911 faits en 2022 (en année pleine ?). Les violences commises sans arme demeurent majoritaires 
(64 % du total violences). 

(2) Loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire. 
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a.  Les crédits alloués à l’aménagement des peines 

Le rapporteur spécial constate que les peines alternatives à l’emprisonnement 
se développent. Le pourcentage de personnes condamnées bénéficiant d’une mesure 
sous écrou de détention à domicile sous surveillance électronique (DDSE), d’un 
placement extérieur (PE) ou d’une semi-liberté reste stable en 2022, à 26,4 %. La 
cible prévue pour 2024 est fixée à 32 %. 

Le taux d’occupation de seulement 47 % des places disponibles en 2022 offre 
une évidente possibilité de développement des mesures de placement extérieur. 

2024 verra d’ailleurs se déployer le dispositif dit « PE360 », véritable outil 
de pilotage visant à répertorier l’ensemble des places de placement extérieur et de 
faciliter la gestion de la mesure en lien avec la structure d’accueil, pour favoriser le 
prononcé de ce type d’aménagement de peine et, ainsi, mieux prévenir la récidive. 
Cet outil s’ajoute à la mesure de revalorisation du prix de la journée de placement, 
qui a progressé de 10 euros en 2023 pour permettre aux associations de couvrir les 
charges de leurs structures d’hébergement. 

Les moyens budgétaires mobilisés au bénéfice de ces dispositifs seraient 
relativement stables en 2024, et s’établiraient à 51,8 millions d’euros. Ces crédits 
ont vocation à financer : 

– le placement sous surveillance électronique (PSE) ; 

– le placement à l’extérieur (PE) ; 

– le bracelet anti-rapprochement. 

b.  Les moyens en faveur de l’insertion des personnes placées sous main de 
justice 

Outre l’aménagement des peines, l’administration pénitentiaire alloue des 
moyens à l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice, 
qu’il s’agisse de personnes réalisant leur peine en milieu fermé ou ouvert. L’Agence 
nationale du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes 
placées sous-main de justice (ATIGIP), chargée de favoriser l’insertion 
professionnelle des détenus et le travail en prison, ainsi que les services 
pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) sont les acteurs principaux de cette 
politique publique. 

Là encore, les crédits demandés pour 2024 connaîtraient une grande 
stabilité, à 112 millions d’euros en AE et 107 millions d’euros en CP. 

● 20,5 millions d’euros financent l’insertion professionnelle des 
personnes détenues. Un nouveau dispositif devrait voir le jour progressivement en 
2024, à savoir une évaluation socio-professionnelle systématique à l’entrée en 
détention. 3,5 millions d’euros sont prévus pour cette nouvelle action qui sera mise 
en place par l’ATIGIP. 
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Le rapporteur spécial constate que les outils à disposition de 
l’administration pénitentiaire pour favoriser la réinsertion des détenus sont en voie 
de développement et de diversification. Dans le cadre du projet InSERRE (1), trois 
structures expérimentales axées sur la réinsertion par le travail et la formation 
professionnelle seront ouvertes à Toul, Donchéry et Arras et dotées d’une capacité 
de 100 à 180 places chacune. Ces établissements ont vocation à accueillir des 
personnes détenues avec un faible reliquat de peine (1 à 3 ans). Au sein de ces 
structures, chacun aura accès à un travail ou une formation. Le fonds de 
transformation de l’action publique a accordé 35 millions d’euros dès 2020 à ce 
projet. Le projet de Toul devrait voir le jour en 2026. 

● La réinsertion des personnes détenues se traduit également par la lutte 
contre la pauvreté en prison. Les aides matérielles et financières allouées aux 
personnes sans ressources suffisantes (PSRS) augmenteraient à ce titre d’un million 
d’euros, afin de financer la revalorisation de 10 euros de l’aide en numéraire qui 
était fixée, depuis 2013, à 20 euros par mois, et le relèvement du seuil d’indigence, 
ouvrant droit à l’aide en numéraire, porté de 50 à 60 euros (2). Cet effort est 
pérennisé sur les crédits 2024, qui s’élèveraient à 8 millions d’euros en AE et en 
CP. 

Le rapport regrette cependant que les moyens alloués à la réinsertion des 
personnes placées sous main de justice ne s’accompagnent pas, pour le 
moment, de résultats satisfaisants. La part de détenus bénéficiant d’une formation 
générale ou professionnelle plafonne à 7 % en 2022 : c’est 2 points de moins que 
l’année précédente. Le taux de personnes détenues travaillant en établissement 
pénitentiaire s’établit quant à lui à 30,4 %, soit un niveau encore bien éloigné de la 
cible de 50 % fixée par l’administration à horizon 2025, ratio qui était pourtant 
atteint au début des années 2000. Si ces résultats sont en partie imputables à la crise 
sanitaire, le rapporteur spécial estime qu’il est indispensable qu’ils progressent 
dans les années à venir : la réinsertion des personnes placées sous main de 
justice est un enjeu fondamental pour donner un sens à la peine et prévenir la 
récidive, alors qu’au 1er avril 2023, 273 025 personnes placées sous main de 
justice sont prises en charge par le SPIP, dont 183 649 en milieu ouvert et 
89 376 en milieu fermé 

III.  LE PROGRAMME 182 : PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE 

Le programme 182 représenterait 9,4 % des crédits de la mission en 2024. 
Il finance les moyens affectés à la direction de la protection judiciaire de la jeunesse, 
qui assure, directement ou par les associations qu’elle habilite et finance, la prise en 
charge des mineurs et jeunes majeurs qui lui sont confiés par la justice, et qui 
contrôle l’ensemble des structures publiques et associatives accueillant les mineurs 
sous mandat judiciaire. 
                                                 
(1) Innover par des structures expérimentales de responsabilisation et de réinsertion par l’emploi. 

(2) Le seuil d’indigence et les différentes aides pouvant être allouées aux PSRS sont définis aux articles D. 333-
1 et suivants du code pénitentiaire. 
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A.  DES CRÉDITS EN HAUSSE DU FAIT DE LA PROGRESSION DES 
DÉPENSES DE PERSONNEL 

Le programme serait doté de 1,16 milliard d’euros en AE et 1,13 milliard 
d’euros en CP, soit une augmentation modérée par rapport à la loi de finances 
initiale pour 2023 à hauteur respectivement de 4,6 % % et de 3 %. 

Hors CAS Pensions, ces crédits s’élèveraient à 950 millions d’euros et 
seraient en hausse de 28 millions d’euros par rapport à 2023. 

ÉVOLUTION DES CRÉDITS DU PROGRAMME 182 PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE 

(en millions d’euros) 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

 PLF 2023 PLF 2024 
Évolution 
2023-2024 

PLF 2023 PLF 2024 
Évolution 
2023-2024 

01 – Mise en œuvre des 
décisions judiciaires 

937,3 979,5 + 4,5% 918,3 948,7 + 3,3% 

03 – Soutien 122,4 135,9 + 11,1% 124,6 131,5 + 5,6% 

04 – Formation 44,0 45,4 + 3,1% 44,4 45,5 + 2,4% 

Total 1 103,7 1 160,8 + 5,2% 1 087,3 1 125,6 + 3,5% 

Source : commission des finances, d’après les documents budgétaires. 

Le budget du programme s’inscrit dans le contexte de la mise en œuvre de 
la réforme du code de justice pénale des mineurs (CJPM), entré en vigueur le 
30 septembre 2021, qui a refondu la procédure d’instruction applicable devant le 
juge des enfants et donné un nouveau cadre d’exercice à l’action éducative. 

L’activité de la direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) est 
par ailleurs guidée par les lignes directrices qui se dégagent des consultations 
menées dans le cadre des États généraux du placement, dont le rapport a été remis 
le 3 octobre 2022. 

Les dépenses de personnel du programme s’élèveraient à 6 670 millions 
d’euros en 2024, soit 26 millions d’euros de plus qu’en 2023. 

Ces crédits supplémentaires financeraient des mesures catégorielles, à 
hauteur de 13,6 millions d’euros, et un schéma d’emplois de + 92 ETP, à hauteur 
de 3,6 millions d’euros. 

Les créations de postes programmées pour l’année 2023 portent sur les 
personnels d’encadrement (35 ETP) et les personnels éducatifs (57 ETP). Le 
schéma d’emplois s’inscrit dans la continuité des années précédentes, au cours 
desquelles 338 ETP ont été créés sur la période 2018 – 2022. Pour 2023, le schéma 
d’emplois était strictement équivalent, à + 92 ETPT, et sa répartition était également 
identique. Au cours de cette période, les recrutements ont essentiellement permis de 
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renforcer les effectifs en milieu ouvert et de préparer l’ouverture de nouveaux 
centres éducatifs fermés (CEF). 

B.  HORS DÉPENSE DE MASSE SALARIALE, LES CRÉDITS AFFICHENT 
UNE AUGMENTATION MODÉRÉE 

Les crédits hors dépenses de masse salariale affichent une augmentation de 
7,9 millions d’euros entre la loi de finances initiale pour 2023 et le projet de loi de 
finances 2024, et s’établissent à 455 millions d’euros. 

Les crédits de l’action 1 Mise en œuvre des décisions judiciaires présentent 
une hausse de 1 %. 

La variation observée s’explique principalement par l’inflation des prix qui 
entraîne une forte une hausse du coût global de prise en charge des jeunes qui sont 
confiés à la direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) et supportés 
par l’action 1, ainsi que par la création de nouvelles structures dans le secteur 
associatif habilité (SAH) et des premiers paiements versés pour les 12 unités 
éducatives de jour (UEAJ) et le centre éducatif fermé de Mayotte arbitrés en 
mesures nouvelles pour le budget quinquennal du programme. 

C’est également l’action 1 qui porte le plan de construction de 20 centres 
éducatifs fermés (CEF), prévu dans le cadre de la loi de programmation 2018-2022 
et de réforme de la justice. 

Entre 2024 et 2027, douze nouveaux CEF ayant chacun plus de 12 places 
doivent ouvrir : 

– trois en 2024 : un CEF public à Rochefort (Charente maritime) et deux 
CEF associatifs à Montsinéry-Tonnegrande en Guyane et au Vernet (Ariège). 

– cinq en 2025, tous associatifs à Digne, Amillis (Seine-et-Marne), Bléré 
(Indre-et-Loire), Bellengreville (Calvados) et Apt (Vaucluse). 

– deux en 2026, il s’agit du CEF public de Lure (Haute-Saône) et du CEF 
associatif de Villeneuve-Loubet (Alpes-maritimes). 

– deux en 2027, un CEF public à Liancourt (Oise) et un CEF associatif à 
Saint Nicolas de la Grave (Tarn-et-Garonne). 

Les cinq derniers CEF, dans le Pas-de-Calais, le Nord, la Loire, les Yvelines 
et la Savoie, sont en attente d’un foncier à fiabiliser pour déterminer un calendrier 
d’ouverture. 

La Cour des comptes a publié en juillet dernier, ses observations définitives 
sur les centres éducatifs fermés et les établissements pénitentiaires pour mineurs 
(EPM). Cette étude, qui intervient vingt ans après la création de ces CEF, est riche 
d’enseignements. 
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La nécessité d’une évaluation approfondie de l’efficacité des CEF et des EPM 

La Cour des comptes relève que les places en CEF ne sont occupées qu’aux deux tiers 
alors que la création « de 22 nouveaux CEF a été engagée sans qu’une analyse des 
besoins ait été réalisée ». Chaque CEF représente un investissement de 6 millions d’euros 
d’après la rectification mi-janvier 2023 de la direction du budget. Pour les CEF du secteur 
public, le coût budgétaire s’est élevé à 28,4 millions d’euros en 2022 selon le PAP 
2023. Il faut ajouter une estimation de 2,5 millions d’euros pour le traitement des 
51 professeurs de l’éducation nationale affectés aux CEF et le coût des 1 076 heures 
supplémentaires effectives. 

La Cour relève également que les données du ministère de la justice mériteraient d’être 
fiabilisées, au regard des différences importantes entre les données fournies par la 
direction de la protection judiciaire de la jeunesse et celles issues des rapports annuels de 
performance. 

La création de EPM, qui avaient pour objets de remplacer les quartiers pour mineurs 
(QM), a été ralentie de sorte que les deux types d’établissements se cumulent. Le coût 
d’une journée de détention en EPM, tel que calculé par le ministère de la justice, s’élève 
à 601 € contre 144 € en QM, en 2021. Le niveau de prise en charge des mineurs dans les 
EPM est inégal alors que rien n’indique que les mineurs en QM présentent des profils 
différents selon la Cour. Le coût total des EPM est de 59 M€ alors que les QM mobilisent 
31 M€ (sans prendre en compte les investissements immobiliers). 

La Cour des comptes reconnaît la nature innovante des CEF et des EPM, mais insiste sur 
le besoin d’une évaluation globale, faite par le ministère de la justice, par établissement, 
de l’efficience de ces structures notamment au regard des taux de récidive et de réitération 
tout en assurant un meilleur suivi des actions de formation et d’insertion compte tenu des 
moyens importants qui y sont consacrés. 

Autre ligne budgétaire du programme, les crédits de l’action 3 Soutien 
affichent une hausse de 2,4 millions d’euros par rapport à la loi de finances initiale 
pour 2023. Cette hausse s’explique notamment par la croissance des dépenses 
informatiques en lien avec l’achat prévu de matériel de visioconférence en 2024, 
ainsi que la facturation de dépenses de fluides bénéficiant aux services éducatifs 
mais supportées par les Direction Interrégionales. 

Enfin, les crédits de l’action 4 Formation sont quant à eux en hausse de 
0,23 million d’euros en CP pour financer les formations organisées dans le cadre de 
l’entrée en vigueur du code de justice pénale des mineurs ainsi que pour amortir les 
effets induits par l’inflation. 

C.  BILAN DE LA RÉFORME DU CODE DE JUSTICE PÉNALE DES MINEURS 

Le code de justice pénale des mineurs (CJPM) est entré en vigueur le 
30 septembre 2021, date à laquelle a été abrogée l’ordonnance du 2 février 1945 
relative à l’enfance délinquante. 

Les éléments de bilan transmis au rapporteur spécial proviennent 
notamment des indicateurs statistiques mis en place, des groupes de travail et des 
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déplacements réalisés par l’administration centrale au sein des juridictions et des 
services déconcentrés de la PJJ, et de l’analyse des rapports d’activité des 
juridictions et des services déconcentrés. Ils laissent apparaître une mise en œuvre 
de la nouvelle procédure a priori respectueuse des grands principes applicables en 
matière de justice pénale des mineurs. 

Dans 85 % des juridictions, les procédures initiées sous le régime de 
l’ordonnance de 1945 ont toutes ou quasiment toutes été jugées. Un effort conséquent 
d’audiences supplémentaires a été réalisé depuis l’entrée en vigueur du CJPM. 

Les parquets se sont inscrits dans les orientations de politique pénale fixées 
par la circulaire de présentation de la réforme du 25 juin 2021. Ainsi, c’est le juge 
des enfants (JE) qui est majoritairement saisi aux fins d’audience sur la culpabilité, 
dans 74 % des convocations. La saisine du tribunal pour enfants est réservée aux 
faits d’une particulière gravité ou complexité. 

La procédure dérogatoire de saisine du tribunal pour enfants (TPE) aux fins 
d’audience unique demeure quant à elle utilisée de manière exceptionnelle, 
puisqu’elle représente 7 % des convocations aux fins de jugement (1). 

Au 31 mars 2023, les délais de jugement sont respectés au niveau national : 

– délai entre la poursuite et l’audience de culpabilité : 1,9 mois ; 

– délai entre l’audience de culpabilité et l’audience de sanction : 6,8 mois ; 

– délai entre la poursuite et l’audience de sanction : 9,4 mois. 

Toutefois, certaines juridictions de taille importante sont en difficulté pour 
respecter le délai de jugement pour la tenue de l’audience d’examen de la 
culpabilité, imposé à trois mois maximum par le CJPM. 

Les juridictions se saisissent massivement de la possibilité de juger en 
audience unique dès la première audience. Ainsi, un tiers des premières audiences 
sont transformées en audience unique, sur décision du JE ou du TPE. 

Le principe de primauté de l’éducatif, avec le prononcé de la nouvelle 
mesure éducative judiciaire sur le répressif (prononcé de mesures de sûreté et de 
peines), est respecté tout au long de la procédure, que ce soit au stade antérieur 
au prononcé de la culpabilité, lors de la période de mise à l’épreuve éducative ou 
bien encore lors du prononcé de la sanction. 

Les nouvelles mesures éducatives judiciaires sont très largement prononcées. 
Parmi elles, à peine plus d’un tiers est prononcé sans module. Quatre types de modules 
existent : insertion, réparation, santé et placement. Par rapport à l’ensemble des modules, 
le module d’insertion, le plus ordonné, représente 34 % des modules, le module de 
réparation, 33 %, le module de santé, 23 %, le module de placement, 10 %. 
                                                 
(1) Chiffre national moyen pour les convocations de l’année 2022. 
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L’un des objectifs majeurs du CJPM consiste à réduire l’incarcération des 
mineurs et en particulier le recours à la détention provisoire. Cet objectif est 
atteint. La baisse de l’incarcération des mineurs, déjà entamée depuis plusieurs 
mois avant l’entrée en vigueur du CJPM, s’est poursuivie après le 1er octobre 2021. 
Au 1er juin 2023, le nombre de mineurs incarcérés s’élève à 671, alors qu’ils 
étaient 779 au 1er juin 2021. En outre, la proportion de mineurs en détention 
provisoire a elle aussi diminué : alors qu’elle s’élevait à 77 % au 1er octobre 2021, 
la part des mineurs en détention provisoire est aujourd’hui de 61 % des mineurs 
incarcérés. 

Le rapporteur spécial se félicite de ces évolutions qui améliorent la 
cohérence et les bénéfices coûts-avantages de notre système de protection judiciaire 
de la jeunesse. 

IV.  LE PROGRAMME 101 : ACCÈS AU DROIT ET À LA JUSTICE EN HAUSSE 
DE 3 % EN 2024 

6 % des crédits de la mission sont inscrits sur le programme 101 Accès au 
droit et à la justice. Celui-ci finance principalement les dépenses d’intervention au 
profit des justiciables bénéficiant de l’aide juridictionnelle, dépense emblématique 
du ministère, des associations apportant une aide aux victimes d’infraction pénale, 
des conseils départementaux de l’accès au droit, des associations gérant un espace 
de rencontre entre parents et enfants et de celles intervenant en matière de médiation 
familiale. 

Les crédits du programme 101 s’élèveraient à 734,2 millions d’euros en 
2024 et progresseraient de 2,8 % par rapport à 2023. 

ÉVOLUTION DES CRÉDITS DU PROGRAMME 101 ACCÈS AU DROIT ET À LA JUSTICE 

(en millions d’euros) 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

 PLF  
2023 

PLF  
2024 

Évolution 
2023-2024

PLF  
2023 

PLF  
2024 

Évolution 
2023-2024 

01 – Aide juridictionnelle 641,1 657,1 + 2,5% 641,1 657,1 + 2,5% 

02 – Développement de l’accès au 
droit et du réseau judiciaire de 
proximité 

14,7 16,1 + 9,5% 14,7 16,1 + 9,5% 

03 – Aide aux victimes 43,0 46,5 + 8,1% 43,0 46,5 + 8,1% 

04 – Médiation et espaces de 
rencontre 

13,7 14,5 + 5,9% 13,7 14,5 + 5,9% 

Total 712,4 734,2 + 3,1% 712,5 734,2 + 3,1% 

Source : commission des finances, d’après les documents budgétaires. 
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A.  LA PROGRESSION CONTINUE DES CRÉDITS ALLOUÉS À L’AIDE 
JURIDICTIONNELLE 

Les crédits alloués à l’aide juridictionnelle constituent près de 90 % des 
crédits du programme et s’élèveraient à 657 millions d’euros en 2024. Ils 
progresseraient de 16 millions d’euros après une hausse de 29 millions d’euros en 
2023 et de 81 millions d’euros en 2022. 

Cette augmentation prend en compte : 

– la hausse tendancielle de la dépense résultant des diverses réformes qui sont 
intervenues depuis plusieurs années et dont les effets financiers sont progressifs (cf. infra) ; 

– les relèvements annuels du plafond d’admission à l’aide juridictionnelle ; 

– la croissance régulière du nombre des gardes à vue, des auditions libres et 
des présentations devant le procureur de la République ; 

– la prochaine revalorisation des interventions réalisées à l’occasion d’un 
mode alternatif de règlement des différends ; 

– la prochaine prise en charge des frais de déplacements des avocats du 
barreau de Cayenne ; 

– l’extension à venir du dispositif des conventions locales d’aide juridique 
(CLAJ) à la Nouvelle-Calédonie. 

– la future mesure de maîtrise de la dépense consistant à réviser les 
conditions s’appliquant à la dégressivité des rétributions, par exemple dans le cas 
de contentieux de masse. 

Comme indiqué, l’aide juridictionnelle a fait l’objet de diverses réformes 
menées depuis 2020 : 

– l’article 243 de la loi de finances pour 2020 a simplifié les critères 
d’éligibilité à l’aide juridictionnelle et fondé l’appréciation de la condition de 
ressources sur le revenu fiscal de référence (RFR), la valeur en capital d’une partie 
du patrimoine du demandeur, ainsi que la composition du foyer ; 

– l’article 234 de la loi de finances pour 2021 a refondu le régime de 
rétribution des avocats commis d’office pour les missions effectuées au titre de 
l’aide juridictionnelle. Ce nouveau régime – dit de l’AJ garantie – prévoit 
notamment que lorsqu’un avocat est commis ou désigné d’office, il peut percevoir 
la contribution de l’État sans qu’il lui soit nécessaire de justifier de la situation du 
demandeur. L’examen de l’éligibilité du justiciable est alors réalisé a posteriori. Ce 
même article de la loi de finances pour 2021 a également étendu le bénéfice de 
l’aide juridictionnelle à certaines procédures non juridictionnelles et il a par ailleurs 
revalorisé l’unité de valeur servant au calcul des rétributions perçues par les avocats 
pour leurs interventions devant les juridictions en la portant à 34 euros ; 
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– l’article 188 de la loi de finances pour 2022 a complété ces mesures en 
revalorisant une nouvelle fois l’unité de valeur servant au calcul des rétributions 
perçues par les avocats, en la portant à 36 euros ; 

– l’article 189 de la loi de finances pour 2023 a institué un bureau d’aide 
juridictionnelle pour instruire les demandes. 

Si le comité des États généraux de la justice s’est, en 2002, montré favorable 
à l’extension de l’accès à l’aide juridictionnelle aux personnes morales, la loi 
d’orientation et de programmation 2023-2027 ne prévoit pas cette possibilité. 

En 2024, la hausse des crédits versés au titre de l’aide juridictionnelle serait 
principalement tirée par la progression des dépenses de rétribution des avocats 
(+ 10 millions d’euros, pour un total de 611,7 millions d’euros). Si cette 
augmentation s’explique par la revalorisation de l’unité de valeur (1) , elle résulte 
également de l’achèvement des affaires qui avaient pris du retard pendant la crise 
sanitaire, de la réforme de la justice pénale des mineurs ou encore de la hausse du 
nombre de gardes à vue. 

En revanche, la hausse tendancielle des dépenses d’aide juridictionnelle ne 
s’explique pas par un plus grand nombre d’admissions. Ce dernier est resté, en 2021, 
en deçà du niveau atteint avant la crise sanitaire. 

ÉVOLUTION COMPARÉE DE LA DÉPENSE CONSACRÉE À L’AJ ET DU NOMBRE 
D’ADMISSIONS À L’AJ DEPUIS 2017 

 
Note de lecture : l’axe des ordonnées est exprimé en centaines pour ce qui est du nombre d’admissions à l’aide juridictionnelle, 

et en millions d’euros pour ce qui est des crédits. 

Source : commission des finances. 

                                                 
(1) Le coût de cette revalorisation est progressif ; il est estimé à 500 000 euros en 2023 et à 2,5 millions d’euros 

en année pleine. En effet, les nouveaux forfaits s’appliqueront uniquement aux missions résultant d’une 
admission à l’aide juridictionnelle postérieure au 30 juin 2023. 
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S’il n’est pas envisagé de revaloriser une nouvelle fois l’unité de valeur 
servant au calcul de la rétribution des avocats, le décret n° 2023-457 du 12 juin 
2023, entré en vigueur le 1er juillet, prévoit une revalorisation de 50 % des tarifs 
applicables aux professions des autres auxiliaires de justice (commissaires de 
justice, experts, huissier de justice, notaires…). 

Cette mesure était attendue dans la mesure où, comme le rappelait le comité 
des États généraux de la justice, la nomenclature des rémunérations versées aux 
notaires et huissiers de justice n’avait pas été modifiée depuis près de 50 ans. Les 
montants par acte atteignent ainsi des niveaux faibles (10 euros par acte, 22 euros 
pour un procès-verbal), conduisant de nombreux auxiliaires à ne pas réaliser les 
démarches nécessaires pour obtenir un remboursement au titre de l’aide 
juridictionnelle. 

Synthèse du rapport de la Cour des comptes relatif à l’aide juridictionnelle 

La Cour des comptes a délibéré le 3 juillet 2023 des observations définitives relatives à 
l’aide juridictionnelle. 

Le rapporteur souscrit à l’essentiel des constats et recommandations formulées à cette 
occasion. 

La Cour rappelle tout d’abord que les dépenses liées à l’AJ ont augmenté en moyenne de 
13 % par an depuis 2017. Or le ministère n’a pas encore fixé de doctrine claire 
d’attribution de cette aide et la gestion des procédures présente des défaillances. De plus, 
le coût et les délais de mise en œuvre du système d’information ont connu de fortes 
dérives et les grands procès liés aux attentats ont montré que devrait être mise en place la 
dégressivité des montants versés aux avocats en cas de procédures répétitives. 

Le budget consacré à l’AJ a doublé en dix ans, en raison notamment de l’augmentation 
du nombre de procédures y ouvrant droit et des barèmes permettant son versement. La 
tenue des grands procès consécutifs aux attentats terroristes de 2015 et 2016 a également 
donné lieu à un surcroît de dépenses significatif, 54 millions d’euros pour le seul procès 
des attentats de novembre 2015 à Paris, avec un niveau très élevé de rémunération de 
certains avocats chargés de nombreuses procédures. 

Un nouveau système d’information, le Siaj, dont le coût et les délais de mise en œuvre 
ont connu une dérive importante, est en cours de déploiement. Il doit contribuer à 
améliorer la productivité des 169 bureaux d’aide juridictionnelle (Baj), réduire le temps 
de traitement des demandes et diminuer le coût de gestion de l’aide juridictionnelle. Il 
doit également permettre de mieux instruire les demandes, notamment s’agissant des 
contrôles qui ne sont pas pris en charge par le système d’information. 

Dans ce nouveau rôle, les bureaux d’aide juridictionnelle doivent être soutenus par le 
ministère de la justice, qui doit aussi veiller à ce que soit disponible une information plus 
claire et à jour sur l’aide juridictionnelle. 
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B.  LA POURSUITE DE LA HAUSSE DES CRÉDITS ALLOUÉS À L’ACCÈS AU 
DROIT ET À L’AIDE AUX VICTIMES 

● L’enveloppe allouée à l’accès au droit s’élèverait à 16 millions d’euros 
et progresserait de 2,7 millions d’euros par rapport à 2023. Ces crédits 
supplémentaires bénéficieraient aux 101 conseils départementaux de l’accès au 
droit (CDAD) et aux deux conseils de l’accès au droit (CAD) ouverts en 2022 à 
Saint-Martin et en Polynésie française, ainsi qu’aux 2 685 points-justice recensés 
au 31 décembre 2022. 

Le ministère prévoit ainsi de renforcer le maillage territorial de ces 
structures en créant un nouveau CAD en Nouvelle-Calédonie, ainsi que trois 
nouvelles maisons de justice et du droit (MJD), à Paris, Limoux et à Alès. 

● Les crédits alloués à l’aide aux victimes s’élèveraient à 46,5 millions 
d’euros et seraient en hausse de 3,5 millions d’euros par rapport à 2023. Ces 
dépenses supplémentaires bénéficieraient principalement aux associations locales 
d’aide aux victimes, notamment celles tenant des permanences dans les bureaux 
d’aide aux victimes (BAV). 

● S’agissant enfin des crédits alloués à la résolution des conflits 
familiaux, 0,81 million d’euros supplémentaires seraient ouverts par rapport à 
2023. L’augmentation de la dépense se justifie par la croissance régulière du nombre 
de médiations judiciaires et la prolongation de l’expérimentation rendant obligatoire 
une médiation préalablement à la saisine du juge pour certaines affaires familiales, 
La convention d’objectifs et de gestion liant l’État et la caisse nationale 
d’allocations familiales (CNAF) pour la période 2013/2018 avait par ailleurs relevé 
le prix plafond d’un emploi de médiateur et la prestation de service de la CNAF, qui 
finance 75 % du coût du médiateur. Ces financements, reconduits pour la période 
2018-2022, sont maintenus par la nouvelle convention d’objectifs et de gestion 
(COG) pour la période 2023-2027 que l’État et la CNAF ont conclue le 10 juillet 
2023. 

Le nombre d’entretiens, séances et réunions de médiation familiale s’est 
élevé à environ 161 000 en 2022 et a progressé en moyenne annuelle de 4,5 % 
entre 2011 et 2022. 
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V.  LE PROGRAMME 310 : CONDUITE ET PILOTAGE DE LA POLITIQUE DE LA 
JUSTICE 

Le programme 310, qui concentre les moyens de l’état-major, des directions 
législatives et des services d’intérêt commun du ministère, porte également les 
crédits de l’important plan de transformation numérique du ministère de la justice, 
dont il sera essentiellement question ici. 

Les crédits du programme 310 s’élèveraient à 768,3 millions d’euros en 
AE et 747,1 millions d’euros en CP en 2024 et seraient respectivement en hausse 
de 0,5 % et 9,5 % par rapport à 2023. De surcroît, la maquette du programme a 
évolué en 2023 avec la création d’une nouvelle action isolant les crédits alloués au 
développement des techniques d’enquête numériques judiciaires. 

Les dépenses de personnel du programme 310 s’élèveraient à 
245,7 millions d’euros et augmenteraient de 45 millions d’euros par rapport à 
2022. 

Ces crédits permettront de financer la création de 112 emplois, afin de 
permettre notamment l’internalisation de certaines missions numériques. Ces 
crédits financeront également la revalorisation du point d’indice de la fonction 
publique intervenue en juillet 2023. 

Le plafond d’emplois du programme s’établirait quant à lui à 
2 766,5 ETPT et serait en hausse de 136 ETPT par rapport à 2023. 

Mais les deux tiers des dépenses du programme sont constitués de dépenses 
hors titre 2, pour 501 millions d’euros en 2024, un montant en hausse de 
40 millions d’euros par rapport à la programmation 2023. 

Ces crédits financeraient essentiellement l’entretien des systèmes 
informatiques et surtout la poursuite des travaux de modernisation engagés dans 
le cadre du premier plan de transformation numérique du ministère (PTN) 
déployé à partir de 2018. Ce plan est désormais entré dans sa deuxième phase, avec 
la présentation par le Garde des Sceaux, le 14 février 2023, des priorités à 
horizon 2027. 

EXÉCUTION DU PLAN DE TRANSFORMATION NUMÉRIQUE  
DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

(en millions d’euros) 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2018-2023 

 AE CP AE CP AE CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

Prévisionnel 84 66,2 118,6 98,4 86,3 106,6 90 109,9 193,7 148,3 190,5 146,6 763,1 676 
Exécuté 82,4 61,5 128,1 105,1 98,7 87,1 99 108,9 107 69,2 118,3 130,2 633,5 1 238 

Source : réponses au questionnaire budgétaire. 
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Ce chantier prioritaire pour le ministère de la justice repose désormais sur 
3 axes : le soutien des tribunaux et cours d’appel, l’amélioration des logiciels et le 
projet « zéro papier 2027 ». 

● Un plan numérique de soutien immédiat aux juridictions 

Cet axe comporte plusieurs mesures, comme le déploiement de techniciens 
informatiques dans les juridictions. Il s’agit de déployer 100 techniciens 
informatiques dans les tribunaux dès 2023, en attendant une seconde vague de 
recrutement en 2024, afin d’offrir à toutes les juridictions un point d’entrée unique 
pour le traitement des incidents numériques. 

Par ailleurs, des audits à 360 degrés dans les juridictions en crise seront 
menés en 2024 afin d’obtenir une vision globale des difficultés et de procéder à un 
traitement exhaustif des problèmes. 

● La dématérialisation intégrale visée par l’objectif « zéro papier » 

L’objectif de cet axe est de permettre de signer électroniquement les 
décisions, y compris à distance, au civil comme au pénal, de sortir des piles de 
dossier papier et de transmettre instantanément les pièces et les décisions en version 
dématérialisée. 

Le rapporteur spécial insiste sur l’importance de cet axe, qui permettra de 
simplifier et d’accélérer le traitement des affaires. Pour ce qui est de la procédure 
pénale, il s’agit par ailleurs d’une donnée importante dans l’amélioration de la 
relation police-justice. 

● L’amélioration des grands projets applicatifs transversaux 

Les principaux projets poursuivis par le ministère en 2024 sont les suivants : 

– le programme Astrea de dématérialisation du casier judiciaire a entamé 
une nouvelle phase en 2021, avec le déploiement d’interconnexions avec les casiers 
judiciaires d’autres pays de l’Union européenne (UE) s’agissant de condamnations 
de ressortissants de pays tiers à l’UE. 8,9 millions d’euros lui seraient consacrés par 
le programme 110 en 2024 ; 

– la plateforme Atigip360 visant à doter l’ATIGIP d’un système 
d’information au service des acteurs de la justice, des acteurs externes et des 
personnes placées sous main de justice (le coût total du projet depuis son lancement 
et jusqu’à son terme à la fin de l’année 2025 s’établit à 44 millions d’euros) ; 

– le projet ECRIS-TCN permet de mener des échanges d’informations 
entre les 27 États membres. Il s’agit d’un projet soumis à de nombreuses directives 
et règlements européens, assez largement piloté par l’Union et qui n’apportera pas 
de gain financier direct. Il vise à mieux lutter contre la récidive des ressortissants de 
pays tiers, condamnés au sein de l’Union européenne ; 
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– le projet NED, qui a pour objectif de dématérialiser les processus de 
gestion administrative en détention et de proposer de nouveaux services numériques 
pour les détenus et les familles de détenus (réservation de créneaux de parloirs, 
réalisation des commandes de cantine). Le coût de ce projet depuis son lancement 
et jusqu’à sa livraison en 2025 s’élève à 125 millions d’euros ; 

– Portalis, le système d’information de la chaîne civile, sera 
progressivement étendu à de nouveaux contentieux. La généralisation à l’ensemble 
des conseils de prud’hommes est prévue jusqu’à la fin de l’année 2024, en parallèle 
d’une expérimentation concernant les affaires familiales. Le coût total du projet, 
depuis son lancement et jusqu’à son terme en 2026, s’élève à 78,3 millions d’euros ; 

– le projet Procédure pénale numérique (PPN) a pour objectif de traiter 
de manière entièrement numérique une affaire pénale, de la réception de la plainte 
jusqu’au jugement. Le programme a réussi sa généralisation au milieu de l’année 
2023, avec plus de 1,5 million de procédures nativement numériques transmises au 
ministère. Le coût total prévisionnel du projet s’établit à 110 millions d’euros. 

On peut le constater, le numérique occupe une place centrale au sein des 
crédits du programme 310, et il s’agit d’une stratégie de modernisation absolument 
prioritaire pour le Gouvernement. 

Malgré ce volontarisme, la Cour des comptes n’avait pu que constater que 
le premier plan de transformation numérique avait essentiellement répondu à la 
nécessité de rattraper le retard numérique du ministère. 

De même, le comité des États généraux de la justice relevait des 
dysfonctionnements récurrents des infrastructures et applicatifs, l’archaïsme de 
certains logiciels et l’absence d’anticipation des besoins des utilisateurs. 

Le rapporteur spécial partage ces constats et souhaite que des 
conséquences en soient tirées dans le cadre du déploiement à compter de 2023 
du second PTN. 
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VI.  LE PROGRAMME 335 : CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MAGISTRATURE 

Le programme 335 permet au Conseil supérieur de la magistrature (CSM) 
d’exercer les missions que lui confient la Constitution et la loi organique 
du 2 février 1994 en matière de nomination, de discipline et de déontologie des 
magistrats. 

Le programme, composé d’une unique action, serait doté de 4,6 millions 
d’euros en AE et de 5,7 millions d’euros en CP. Ces crédits seraient en hausse de 
13,6 % s’agissant des AE et de 15 % s’agissant des CP en 2024. 

Les dépenses de personnel du programme progresseraient de 0,2 million 
d’euros et s’établiraient à 3,3 millions d’euros, pour tenir compte de l’évolution du 
point d’indice de la fonction publique et des mesures statutaires prévues en 2024. 
Les effectifs du CSM seraient par ailleurs stables en 2024 (24 ETPT). 

 

* 
*    * 

 

Malgré une croissance régulière du budget de la justice depuis une dizaine 
d’années, avec une franche accélération à partir de 2021, l’institution judiciaire reste 
encore, la cible de très nombreuses critiques. 

Au-delà des justiciables, ce sont également les partenaires des acteurs de la 
justice qui témoignent régulièrement de leur insatisfaction. Au premier rang de ces 
partenaires, les forces de sécurité qui se plaignent de leur relation avec la justice. 

Après les violentes émeutes qu’a connues le pays à la fin du mois de juin 
2023, le rapporteur spécial insiste sur la nécessité d’améliorer encore la qualité 
et la cohérence de notre réponse sécuritaire et judiciaire. En ce sens, il se félicite 
de la réactivité de l’institution dans son ensemble, qui a permis un traitement rapide 
des très nombreux déferrements qui ont suivi les interpellations des auteurs de ces 
graves troubles à l’ordre public. 

Au-delà de cette mobilisation exceptionnelle, qui démontre que l’institution 
peut bien entendu tenir son rang et faire face aux enjeux vitaux de la société, il est 
symptomatique que les deux présidents du Conseil supérieur de la magistrature aient 
en 2022 employé l’expression de « désespérance collective ». 

S’il se félicite d’une attention budgétaire soutenue à l’égard du 
ministère de la justice, le rapporteur spécial insiste plus que jamais sur la 
nécessité de remettre durablement à flot la justice. 
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 EXAMEN EN COMMISSION 

Au cours de sa réunion du 26 octobre 2023, la commission des finances a examiné les 
crédits de la mission Justice. 

La vidéo de cette réunion est disponible sur le site de l’Assemblée nationale. 

Contrairement à l’avis défavorable du rapporteur spécial et après avoir examiné 
81 amendements, et adopté les amendements CF2010, CF334 et CF2009, la commission 
a adopté les crédits de la mission Justice ainsi modifiés. 

 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. J’ai le plaisir de rapporter pour la huitième 
année consécutive les crédits de la mission Justice, soit l’intégralité du budget du ministère de 
la justice. 

L’année 2023 a été importante pour le ministère, avec l’aboutissement de près de 
deux ans de réflexions et de concertations sur l’avenir de l’institution. En effet, le 18 octobre 
2021, à la suite d’une interpellation par les deux plus hauts magistrats de France, le chef de 
l’État lançait les états généraux de la justice, qui se sont conclus en juillet 2022 par la remise 
du rapport de M. Jean-Marc Sauvé. Ce dernier dresse un tableau très sombre : dégradation de 
l’institution judiciaire, souffrance du personnel, incompréhension des justiciables. Ses mots 
sont forts et évoquent une désespérance collective. 

Si nous en sommes là, c’est beaucoup du fait d’un sous-investissement chronique. Le 
retard pris en matière d’effectifs, d’outils numériques, de modernisation des procédures, de 
construction immobilière est tel que l’augmentation budgétaire constatée depuis plusieurs 
années peine à produire ses effets. Compte tenu du cruel défaut de pilotage du ministère, elle 
tardera à améliorer significativement le service public de la justice. 

Cela étant, la loi de programmation et d’orientation du ministère prévoit des 
augmentations importantes, et le PLF pour 2024 respecte cette trajectoire : plus 13,72 % en 
autorisations d’engagement et plus 5,1 % en crédits de paiement. Hors contribution au compte 
d’affectation spéciale, les crédits de paiement s’établiraient à 10,08 milliards, en hausse de 
503 millions par rapport à 2023. 

Dans le détail, pour ce qui est des crédits hors titre 2, c’est le programme Justice 
judiciaire qui porte l’essentiel de la hausse. L’augmentation des AE du programme 107, 
Administration pénitentiaire, est en réalité due pour une large part – près de 1 milliard – au 
renouvellement des marchés de gestion déléguée. On note une hausse de 14 millions des frais 
de justice, dépense que le ministère ne parvient pas à rationaliser malgré le lancement d’un 
plan destiné à la maîtriser. 

En ce qui concerne l’administration pénitentiaire, le programme immobilier déçoit. 
Les AE et les CP de cette ligne sont en baisse alors que le calendrier de mise en œuvre du 
« plan 15 000 », désormais « plan 18 000 », devrait se traduire par un très gros volume 
d’engagements en 2024 et 2025. Au contraire, les crédits d’investissement diminuent pour 
2024 de 60 millions en AE et de 32 millions en CP, et, en 2025, c’est un véritable trou d’air 
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qui est prévu, avec une chute de près de 80 % des AE, à 148 millions ; une remontée à près de 
1 milliard est annoncée en 2026, liée en grande partie à la très lourde réhabilitation de la prison 
de Fresnes. Ces variations sont normales s’agissant des grands projets d’investissement, mais 
le calendrier interroge : ces signaux confirment le retard pris dans le plan de construction de 
places de détention, comme je le détaillais dans mon rapport d’information du printemps 
dernier. 

Concernant les emplois, en revanche, on constate des hausses bienvenues. Au 
programme 166, les dépenses de personnel augmentent de 8,8 %, notamment pour la création 
d’emplois. Dans le programme 107, la hausse de 5,7 % des crédits de titre 2 est liée à la 
création de 447 emplois supplémentaires ainsi qu’aux mesures catégorielles nouvelles dont 
bénéficient les personnels pénitentiaires. 

J’appelle l’attention de la commission des finances sur deux sujets auxquels la Cour 
des comptes a récemment consacré des rapports : l’aide juridictionnelle, dont les crédits sont 
portés par le programme 101, et les établissements de la protection judiciaire de la jeunesse, 
relevant du programme 182. 

Le coût de l’aide juridictionnelle a augmenté de 13 % par an depuis 2017 alors que 
le nombre de dossiers acceptés a été globalement stable. Cette dépense devient difficilement 
soutenable et le ministère ne s’est pas doté d’outils lui permettant de la réguler et de la piloter. 
La Cour des comptes souligne que le seul procès des attentats de novembre 2015 a entraîné 
une dépense d’aide juridictionnelle de 54 millions, le niveau de rémunération de certains 
avocats étant très élevé. Une doctrine d’octroi plus précise devrait pouvoir être élaborée. 

S’agissant des établissements de protection judiciaire de la jeunesse, le plan 
gouvernemental de création de vingt centres éducatifs fermés supplémentaires est coûteux, 
chaque CEF représentant un investissement initial dont l’évaluation, à 4,5 millions au départ, 
a été portée à 6 millions mi-janvier 2023. 

Si l’on suit la trajectoire détaillée dans la loi de programmation, le budget de la justice 
aura augmenté de plus de 5 milliards entre 2017 et 2027. Mais, pour l’instant, le ministère 
peine à transformer l’essai, à améliorer rapidement les délais de jugement, la qualité des 
décisions rendues et à réduire le taux de surpopulation carcérale, qui s’élève à 140 % dans les 
maisons d’arrêt. On l’a vu à l’issue de l’épisode dramatique des émeutes urbaines : nos 
citoyens ont une exigence vis-à-vis de leur justice ; légitime, elle ne semble toujours pas 
satisfaite. 

Pour ces raisons, j’émets un avis défavorable à l’adoption des crédits de la mission. 
Cet avis a pour objectif d’alerter le ministère sur la nécessité d’améliorer enfin effectivement 
son pilotage. 

Article 35 et état B : Crédits du budget général 

Amendements II-CF1260, II-CF1263, II-CF1265 et II-CF1268 de M. Philippe 
Schreck. 

M. Philippe Lottiaux (RN). L’amendement II-CF1260 tend à attribuer 15 millions 
à la revalorisation indemnitaire de la rémunération des greffiers. En effet, on prévoit 
1 800 recrutements, mais on a du mal à trouver des candidats, car le métier n’est pas assez 
attractif. 
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Les amendements suivants sont de repli, à 10 millions pour le 1263, 5 millions pour 
le 1265 et 1 million pour le 1268. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Ces amendements d’appel visent à 
permettre un échange avec le Gouvernement dans l’hémicycle, ou du moins avec les collègues 
de la majorité présidentielle. Je ne suis donc pas vraiment en position d’y répondre. 

Il y a effectivement un problème de rémunération des greffiers, mais la question 
centrale est déjà de pourvoir les postes. Actuellement, le titre 2 n’est pas entièrement mobilisé 
pour cette rémunération. 

Avis défavorable à ces différents amendements. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement II-CF1399 de M. Jean-François Coulomme. 

Mme Danièle Obono (LFI-NUPES). Après des décennies de politiques publiques 
défaillantes, le système judiciaire de notre pays est exsangue ; il ne parvient plus à trancher les 
litiges dans des conditions décentes et des délais raisonnables ; il ne protège plus les personnes 
les plus fragiles. Des moyens humains et financiers sont requis d’urgence pour mettre fin à la 
précarisation de la justice et rendre l’accès au droit effectif. 

Le recrutement massif de fonctionnaires s’impose. Notre amendement y pourvoit par 
la création de postes de greffiers, répondant ainsi à la demande d’une profession qui a été en 
grève pendant de longues semaines. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Nous admettons tous la nécessité de recruter 
des greffiers, qui sont aujourd’hui plus de dix mille. Alors que la loi d’orientation et de 
programmation du ministère de la justice 2023-2027 prévoit la création de 1 500 postes et que 
6,2 % des postes sont actuellement vacants, le nombre de 20 000 postes supplémentaires paraît 
totalement irréaliste. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, elle rejette successivement les amendements 
II-CF2148, II-CF2150 et II-CF2162 de M. Jérémie Iordanoff. 

Amendement II-CF1430 de M. Jean-François Coulomme et II-CF2200 de 
M. Jérémie Iordanoff (discussion commune) 

M. Jean-François Coulomme (LFI-NUPES). Le parquet national financier (PNF) 
est indispensable pour faire entrer de l’argent dans les caisses de l’État puisqu’il lutte contre 
la corruption et l’évasion fiscale. Pourtant les dix-huit magistrats qui composent ce corps 
d’élite doivent traiter pas moins de quatre-vingt-dix affaires simultanément. Nous vous 
proposons donc de redéployer 5 millions d’euros de crédits dédiés à la construction 
d’établissements pénitentiaires au profit du recrutement de magistrats au sein du PNF. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Les effectifs du PNF augmentent 
continuellement – le nombre de magistrats est passé de dix à vingt. En outre, l’activité ne 
repose pas que sur les magistrats, mais aussi sur les personnels de greffe. Enfin, il ne semble 
pas y avoir de demande du PNF lui-même en ce sens. Avis défavorable. 

La commission rejette successivement les amendements. 
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Amendement II-CF1934 de M. Jean-François Coulomme 

Mme Danièle Obono (LFI-NUPES). L’amendement a pour objet d’abonder les 
crédits consacrés à la formation continue des magistrats en matière de violences sexistes et 
sexuelles. 

Le guide proposé par la circulaire de 2018 relative à la lutte contre les violences 
sexuelles et sexistes dans la fonction publique n’est pas suffisant pour pallier les lacunes 
observées. Une telle formation permettrait aux magistrats de mieux déceler les violences et de 
mieux accompagner les victimes. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Un amendement de crédit n’est sans doute 
pas l’outil approprié pour améliorer la formation des magistrats sur les violences sexistes et 
sexuelles. 

À la suite de la création de pôles spécialisés dans les juridictions, l’École nationale 
de la magistrature (ENM) a prévu, d’une part, d’organiser tout au long de l’année des journées 
de formation des référents violences intrafamiliales nommés dans les juridictions, et, d’autre 
part, de créer, dès le début de l’année 2024, un cycle de formation approfondie dédié à ce sujet. 

Par ailleurs, la subvention pour charges de service public de l’ENM augmente de 
10,8 millions d’euros en 2024 pour atteindre 46 millions d’euros. 

Votre demande est donc satisfaite. Demande de retrait sinon avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF2186 de M. Jérémie Iordanoff 

Mme Christine Arrighi (Écolo-NUPES). Il s’agit d’augmenter les moyens dédiés à 
la rénovation du parc pénitentiaire. Faut-il rappeler que la France a été condamnée en 2020 
par la Cour européenne des droits de l’homme du fait de l’indignité des conditions de 
détention ? Les exemples ne manquent pas, à commencer par la prison de Varces, sur laquelle 
la contrôleure générale des lieux de privation de liberté a récemment alerté les pouvoirs 
publics. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Je n’opposerai, pas comme vous le faites, 
rénovation et construction ; les deux sont nécessaires. Ces opérations pâtissent d’un problème 
non pas budgétaire mais de pilotage. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, elle rejette l’amendement II-CF572 de 
M. Nicolas Metzdorf. 

Amendement II-CF2187 de M. Jérémie Iordanoff 

Mme Christine Arrighi (Écolo-NUPES). Il est proposé de renforcer les crédits 
alloués aux mesures de placement à l’extérieur. De l’avis de nombreux professionnels, il s’agit 
de la modalité d’exécution des peines la plus adaptée. Elle permet de sanctionner sans exclure 
et constitue, à ce titre, un formidable levier d’insertion et de prévention de la récidive. 



—  55  — 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Il n’est pas opportun d’opposer le placement 
à l’extérieur à la détention. Le triplement du budget du premier ne semble pas du tout réaliste. 
Avis défavorable. 

Mme Christine Arrighi (Écolo-NUPES). Je n’oppose nullement la construction de 
nouvelles prisons à la réhabilitation des anciennes, ni le placement extérieur à la détention. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1331 de M. Philippe Schreck 

M. Philippe Lottiaux (RN). Il est prévu la construction de 15 000 places de prison à 
moyen terme. En conservant le ratio actuel, pourtant très faible, entre nombre de surveillants 
et nombre de détenus – 1 pour 2,5 –, il faudrait donc créer 6 000 postes de surveillants, soit 
750 postes par an sur huit ans. Nous en sommes loin, raison pour laquelle l’amendement tend 
à abonder les crédits à hauteur de 5 millions d’euros pour recruter davantage. Les 
amendements II-CF1335 et II-CF1339 sont des amendements de repli sur le même sujet. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Je comprends votre inquiétude sur la 
capacité opérationnelle de l’administration à ouvrir les places de détention promises, le plan 
« 15 000 places » connaissant déjà d’importants retards. Sachez que les postes ouverts au 
concours de surveillant pénitentiaire ne sont déjà pas tous pourvus. Demande de retrait. 

M. le président Éric Coquerel. Il serait intéressant de connaître le nombre de places 
de prison par habitant en Suède, au Danemark et aux Pays-Bas. Vous verriez que la France est 
championne d’Europe. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF2199 de M. Jérémie Iordanoff 

Mme Christine Arrighi (Écolo-NUPES). L’amendement a pour objet de lutter 
contre les violences intrafamiliales, en renforçant le financement des structures de contrôle 
judiciaire sous placement probatoire des conjoints violents. 

Il existe aujourd’hui dix structures qui représentent seulement 165 places. Il faudrait 
tripler ce nombre. Le rapport d’information sénatorial sur le financement de la lutte contre les 
violences faites aux femmes avait estimé en 2020 à 6 millions d’euros le coût correspondant à 
vingt-huit centres ouverts à l’année. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. La lutte contre les violences faites aux 
femmes repose sur plusieurs dispositifs : les structures de contrôle judiciaire sur placement 
probatoire, qui sont une alternative à la détention provisoire, en phase d’expérimentation 
– 165 places sont disponibles – ; les bracelets antirapprochement (BAR) dont 932 ont été 
déployés en 2023. Ces mesures, qui vont dans le bon sens, semblent être correctement 
calibrées sur le plan budgétaire. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1214 de M. Philippe Schreck 

M. Philippe Lottiaux (RN). Le document budgétaire indique que la nomenclature 
ne tient pas compte de la réforme qui prévoit le passage des surveillants en catégorie B et des 
officiers en catégorie A au 1er janvier 2024. Il semble plus logique de prévoir les crédits 
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correspondants dès maintenant plutôt que de les abonder en cours de gestion. L’amendement 
vise donc à ajouter 4 millions d’euros. Il s’accompagne de trois amendements de repli, 
II-CF1217, II-CF1220 et II-CF1223. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Le document budgétaire fait en effet 
apparaître, s’agissant des recrutements de l’administration pénitentiaire, des personnels de 
surveillance en catégorie C, en dépit de la réforme qui prévoit leur passage en catégorie B. 

Toutefois, les crédits sont bel et bien prévus pour financer cette réforme 
– 47,2 millions d’euros – ainsi qu’une revalorisation indemnitaire qui sera applicable dès le 
1er janvier 2024. Votre amendement est donc satisfait. Je vous invite à le retirer, sinon avis 
défavorable. 

Mme Émilie Bonnivard (LR). Je veux insister sur la nécessaire revalorisation du 
métier de surveillant de prison. Ils font un métier méconnu et très difficile. Ils contribuent à la 
cohésion au sein des prisons, mais ils sont confrontés à des violences de plus en plus 
importantes. Ce sont des gens extraordinaires qui méritent toute notre reconnaissance. 

M. Jean-Philippe Tanguy (RN). Je veux alerter le rapporteur spécial sur le 
problème des heures supplémentaires. J’ai rencontré à plusieurs reprises les agents de la 
maison d’arrêt d’Amiens. Du fait de la pénurie de personnels, ils sont de plus en plus 
fréquemment sollicités pour faire des remplacements, quitte à menacer leur santé et leur bien-
être, et ces heures supplémentaires ne sont pas toujours payées. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Le déficit d’attractivité du métier de 
surveillant pénitentiaire pose, en effet, de sérieuses difficultés, notamment pour mener à bien 
le plan d’ouverture de places de prison. Le métier est très dur. S’agissant des heures 
supplémentaires, il nous faudra interroger le garde des sceaux en séance. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1306 de M. Philippe Schreck 

M. Philippe Lottiaux (RN). Certaines prisons s’apparentent à des centres d’appels 
tant le nombre de téléphones en circulation y est impressionnant. 

Il est proposé de consacrer 3 millions d’euros supplémentaires au brouillage des 
communications téléphoniques dans les établissements pénitentiaires. Les 
amendements II-CF1309 et II-CF1310 sont des amendements de repli sur le même thème. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Il nous reste évidemment beaucoup à faire 
pour renforcer la sécurité des établissements pénitentiaires. Pour autant, de nombreuses 
mesures ont été prises. 84 millions d’euros seront alloués en 2024 à la sécurisation active et 
passive des différents sites. La difficulté ne tient pas tant aux moyens mobilisés qu’à la 
capacité de l’administration pénitentiaire à piloter et à déployer les dispositifs de sécurisation. 
Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, elle rejette successivement les 
amendements II-CF1335, II-CF1217 et II-CF1220 de M. Philippe Schreck. 

Amendement II-CF1292 de M. Philippe Schreck 



—  57  — 

M. Philippe Lottiaux (RN). Il s’agit de consacrer 2 millions d’euros 
supplémentaires à la vidéosurveillance et à l’installation de portiques afin d’améliorer la 
sécurité dans les établissements pénitentiaires. Je signale l’amendement de repli II-CF1287 à 
venir. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Pour les mêmes raisons que précédemment, 
avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, elle rejette l’amendement II-CF1309 de 
M. Philippe Schreck. 

Amendement II-CF1315 de M. Philippe Schreck 

M. Philippe Lottiaux (RN). Seulement 932 bracelets anti-rapprochement étaient en 
service au 1er juillet 2023, non sans avoir posé des difficultés opérationnelles. Pourtant ce 
dispositif a fait ses preuves. Il est donc proposé d’augmenter les crédits dédiés aux bracelets, 
dont l’utilisation pourrait être étendue. J’ai également déposé les amendements de repli II-
CF1318 et II-CF1322. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Demande de retrait car la demande des 
parquets est satisfaite en la matière. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1230 de M. Philippe Schreck 

M. Philippe Lottiaux (RN). Afin de lutter contre les violences conjugales, le projet 
de loi de finances prévoit le financement de dix structures de contrôle judiciaire sous 
placement probatoire, à hauteur de 2,5 millions d’euros, pour 165 places. 

Ces crédits semblent insuffisants eu égard aux enjeux. Il est donc proposé d’y ajouter 
1,5 million dans cet amendement, et 1 million dans les amendements de repli II-CF1233 et 
II-CF1234. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Ce dispositif est encore au stade de 
l’expérimentation. Il me semble prématuré d’augmenter les crédits sans qu’un bilan en ait été 
dressé. 

La commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, elle rejette successivement les 
amendements II-CF1298, II-CF1318, II-CF1223, II-CF1233, II-CF1287, II-CF1301, 
II-CF1310, II-CF1322 et II-CF1339 de M. Philippe Schreck. 

Amendement II-CF1303 de M. Philippe Schreck 

M. Philippe Lottiaux (RN). Il s’agit d’augmenter les moyens matériels dédiés à la 
sécurisation des établissements pénitentiaires, notamment pour lutter contre les intrusions de 
drones. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Pour les mêmes raisons que précédemment, 
avis défavorable. 
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La commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, elle rejette l’amendement II-CF1234 de 
M. Philippe Schreck. 

Amendement II-CF1327 de M. Philippe Schreck 

M. Philippe Lottiaux (RN). L’amendement a pour objet d’augmenter le montant de 
la mesure indemnitaire en faveur des personnels pénitentiaires de Mayotte et de la Guyane, 
qui travaillent dans des conditions encore plus difficiles que leurs collègues de métropole. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Le ministère de la justice a, en effet, pris 
une mesure indemnitaire en faveur des agents affectés en Guyane et à Mayotte dont le coût 
s’élèvera en année pleine à 1,2 million d’euros. 

J’en conviens, compte tenu des conditions de travail de ces agents, il est nécessaire 
de renforcer l’attractivité de leurs postes. N’oublions toutefois pas que cette revalorisation 
indemnitaire s’ajoute à la réforme de la filière de la surveillance. Je vous invite à retirer 
l’amendement et à interroger le ministre en séance. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF282 de Mme Cécile Untermaier 

M. Inaki Echaniz (SOC). Punir pour punir est inefficace. Une peine n’a d’intérêt 
que si elle a un sens, notamment si la sortie de prison est bien préparée. C’est la raison pour 
laquelle il est proposé d’augmenter de 50 millions d’euros les crédits dédiés à la formation des 
détenus. Le fait de suivre un parcours diplômant facilitera leur insertion à la fin de leur peine. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Je partage votre point de vue selon lequel la 
formation professionnelle et le travail sont des outils essentiels de réinsertion. 

Sur le plan budgétaire, 30 millions d’euros sont consacrés à l’insertion 
professionnelle des détenus, dont 10 millions au financement du statut de travailleur détenu. 
Je rappelle que la compétence de la formation professionnelle, y compris celle des détenus, 
relève des régions. Je demande donc le retrait de l’amendement. 

M. Inaki Echaniz (SOC). L’État doit jouer pleinement son rôle en matière de 
formation des détenus. 30 millions d’euros, c’est une somme bien insuffisante par rapport au 
nombre de détenus pour lutter contre la récidive et favoriser la réinsertion. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF402 de M. Michaël Taverne 

M. Jean-Philippe Tanguy (RN). Je profite de l’occasion pour faire une remarque. 
Les chances que nous ayons un débat avec le garde des sceaux étant malheureusement minces, 
je suis un peu frustré de n’entendre aucun membre de la majorité prendre position sur les 
différentes mesures que le Rassemblement national propose. 

L’absence de réponse de leur part nuit à la qualité du débat, même si, je dois l’avouer, 
cette réalité parallèle où les oppositions débattent entre elles ne me déplaît pas. 
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M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. La formation des personnels de 
l’administration pénitentiaire est capitale. Toutefois, votre amendement n’est pas très réaliste 
puisque vous proposez d’ajouter 50 millions d’euros au budget de l’École nationale 
d’administration pénitentiaire (Enap) qui s’élèvera à 36,6 millions en 2024. Cela me semble 
totalement disproportionné. Retrait sinon avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendements II-CF1209 et II-CF1211 de M. Philippe Schreck (discussion 
commune) 

M. Philippe Lottiaux (RN). La hausse du budget de l’Enap de 0,7 million d’euros 
en 2024 sera entièrement absorbée par les revalorisations et l’explosion du coût des matières 
premières. Compte tenu des exigences de formation et de recrutement, il est donc proposé une 
augmentation supplémentaire de 2 millions d’euros – et d’un million dans l’amendement de 
repli II-CF1211. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Mon expérience de rapporteur spécial me 
permet de vous dire qu’il faut considérer l’évolution des crédits sur plusieurs années. L’Enap 
a bénéficié de plusieurs plans qui ont augmenté à la fois son financement et sa capacité 
d’accueil À titre d’illustration, un quatrième village d’hébergement a été inauguré en 2022 et 
l’école devrait être dotée d’un nouveau bâtiment en 2026. Retrait sinon avis défavorable 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement II-CF2196 de M. Jérémie Iordanoff 

Mme Christine Arrighi (Écolo-NUPES). L’amendement a pour objet de renforcer 
substantiellement les crédits alloués à la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Les juges 
des enfants témoignent des difficultés croissantes dans les services de la PJJ dont la fonction 
d’assistance éducative pâtit de la priorité donnée à l’application du code de justice pénale des 
mineurs. 

Alors qu’un enfant meurt tous les cinq jours du fait de maltraitances de son entourage, 
seulement 92 emplois supplémentaires seront affectés à la PJJ en 2024. Cela montre que le 
Gouvernement ne prend vraiment pas la mesure de l’urgence. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. L’exposé sommaire semble critiquer la 
pénalisation de la prise en charge des mineurs alors que l’amendement vise à renforcer les 
moyens de la PJJ, qui a pourtant pour mission d’exécuter les mesures éducatives pénales. Pour 
les mineurs non délinquants, c’est l’aide sociale à l’enfance, relevant des départements, qui 
est compétente. Peut-être faut-il préciser le but recherché par votre amendement en vue de la 
séance. 

Les moyens de la PJJ progressent continuellement : les 92 postes prévus viennent 
s’ajouter aux 390 ETP qui ont été créés entre 2019 et 2023 et sont principalement affectés au 
renforcement du milieu ouvert et à l’ouverture de nouveaux centres éducatifs fermés. Avis 
défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF279 de Mme Cécile Untermaier 
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M. Inaki Echaniz (SOC). Nous devons prendre un soin particulier de la jeunesse qui 
est exposée à de multiples dangers. Pour ce faire, nous devons garantir aux administrations 
qui s’occupent de ce public des moyens suffisants. 

Ainsi les effectifs de psychologues méritent-ils d’être sérieusement renforcés afin 
d’offrir un suivi de qualité aux jeunes en souffrance et de favoriser leur réinsertion. Le projet 
de loi de finances prévoit le recrutement de 58 psychologues. C’est une bonne chose mais cela 
ne suffit pas à répondre aux besoins en la matière qui sont vertigineux. Nous proposons donc 
un abondement de 30 millions d’euros. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Je partage votre ambition s’agissant des 
psychologues. Cependant, sur le terrain, la prise en charge des mineurs repose sur une équipe 
pluridisciplinaire. Si vous augmentez le nombre de psychologues sans considérer les besoins 
de ces équipes, vous créez un déséquilibre. En outre, le vivier pour pourvoir les postes n’est 
aujourd’hui pas suffisant. Mon avis est donc défavorable. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Je suis d’accord pour augmenter les postes dans tous les 
métiers qui composent les équipes pluridisciplinaires. 

Nous proposons dans un premier temps d’accroître le nombre de psychologues, les 
autres viendront ensuite. Il faut bien commencer par l’un ou l’autre. On nous rétorque 
constamment que les postes sont là mais qu’ils ne sont pas pourvus. Passons des paroles aux 
actes. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1935 de Mme Raquel Garrido 

M. Jean-François Coulomme (LFI-NUPES). L’amendement vise à financer un 
accompagnement juridique pour les travailleurs des plateformes – Uber, en particulier – qui 
souhaitent obtenir leur requalification en salariés. 

Faute de contrat de travail et de fiches de paie, ces travailleurs ne sont pas considérés 
comme des salariés. Ils ont besoin de connaître leurs droits et d’être assistés dans leurs 
démarches pour faire triompher la présomption de salariat. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Le dialogue social entre les plateformes et 
les travailleurs est désormais entre les mains de l’Autorité des relations sociales des 
plateformes de l’emploi (Arpe), créée en 2021. 

Comme tous les justiciables, les travailleurs des plateformes peuvent bénéficier de 
l’aide juridictionnelle pour leurs contentieux avec les entreprises qui les emploient. Un budget 
de 40 millions d’euros alloué à l’accompagnement juridique des travailleurs de plateforme me 
semble tout à fait disproportionné. Retrait, sinon avis défavorable. 

M. Jean-François Coulomme (LFI-NUPES). Je note que vous contestez le montant 
et non le principe d’un tel accompagnement. Le nombre d’affaires est suffisamment important 
pour que nous nous donnions les moyens d’éviter que le problème se pose à nouveau pour 
d’autres plateformes. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1948 de Mme Raquel Garrido 
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Mme Danièle Obono (LFI-NUPES). L’amendement tend à revaloriser l’aide 
juridictionnelle, qui est un pilier de l’accès au droit et à la justice de tous les citoyens. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Il s’agit d’un marronnier de la discussion 
budgétaire. 

L’aide juridictionnelle a été réformée à plusieurs reprises au cours des dernières 
années. Je ne nie pas qu’il reste du chemin à parcourir. Votre amendement est cependant un 
peu radical puisqu’il prévoit de doubler les crédits alloués à l’aide juridictionnelle. 

Il reste nécessaire d’améliorer le recouvrement des sommes engagées par l’État, au 
bénéfice de justiciables non éligibles, et de développer le système d’information de l’aide 
juridictionnelle (SIAJ). 

La commission rejette l’amendement. 

Amendements II-CF853 de Mme Cécile Untermaier et II-CF2202 de M. Jérémie 
Iordanoff (discussion commune) 

Mme Christine Arrighi (Écolo-NUPES). Nous souhaitons permettre à chaque 
enfant faisant l’objet d’une mesure d’assistance éducative de pouvoir bénéficier d’un avocat 
rémunéré au titre de l’aide juridictionnelle (AJ). 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Cet amendement fait référence à des débats 
importants que nous avons eus lors de la discussion du projet de loi relatif à la protection des 
enfants en 2021 mais la question qu’il soulève s’éloigne du cadre budgétaire : il s’agit d’un 
débat de fond sur les garanties procédurales apportées aux enfants non capables de 
discernement. Je ne suis donc pas certain qu’il soit opportun de le trancher par l’adoption d’un 
amendement budgétaire.  

Sur le fond, je rappelle que l’office du juge des enfants est particulier en matière 
d’assistance éducative. Celui-ci n’a pas pour mission de trancher un litige mais de juger selon 
l’intérêt supérieur de l’enfant. Je rappelle également que la loi permet de désigner un 
administrateur ad hoc chargé de représenter les intérêts de l’enfant. Je vous propose que nous 
débattions de cette question avec le garde des sceaux en séance. Demande de retrait. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendements II-CF826 de Mme Cécile Untermaier et II-CF2203 de M. Jérémie 
Iordanoff (discussion commune) 

M. Inaki Echaniz (SOC). Travaillé avec le Conseil national des barreaux (CNB), il 
vise à permettre à la victime d’être assistée par un avocat, grâce à l’aide juridictionnelle, lors 
des auditions. Cette extension de l’AJ permettrait notamment un meilleur accompagnement 
des victimes de violences intrafamiliales, comme le rappelle le rapport de la mission des 
parlementaires Chandler et Vérien. 

Mme Christine Arrighi (Écolo-NUPES). À ce jour, il n’existe pas de ligne 
d’indemnisation de l’intervention de l’avocat auprès de la victime au stade de l’enquête, si 
l’on excepte l’assistance lors des confrontations ou d’une séance d’identification des suspects. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Un problème se pose, en effet, quant au 
droit des victimes à bénéficier de l’aide juridictionnelle dès le dépôt de plainte. L’aide 
juridictionnelle est dotée pour 2024 de 657 millions, en augmentation de plus de 16 millions 
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par rapport à 2023. C’est une dépense particulièrement dynamique et je pense que nous devons 
plutôt nous concentrer sur l’amélioration de son fonctionnement plutôt que sur un nouvel 
élargissement. Demande de retrait, sinon, avis défavorable. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendements II-CF824 de Mme Cécile Untermaier et II-CF2201 de M. Jérémie 
Iordanoff (discussion commune) 

Mme Christine Arrighi (Écolo-NUPES). Il vise à revaloriser le montant de l’unité 
de valeur de l’aide juridictionnelle en le portant à 42 euros. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, la commission rejette successivement les 
amendements. 

Amendements II-CF1272 et II-CF1275 de M. Philippe Schreck 

M. Philippe Lottiaux (RN). L’aide juridictionnelle est un peu le parent pauvre de ce 
budget. Celui qui lui est dévolu progresse de 2,5 % contre 5,3 % pour l’ensemble du budget 
de la mission Justice. Les auxiliaires de justice sont d’ailleurs faiblement rémunérés, certaines 
structures se détournant des dossiers de l’AJ. Ces amendements proposent de dynamiser ce 
budget en augmentant encore ses crédits. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. La question de la maîtrise des dépenses 
publiques se pose également. Demande de retrait. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement II-CF2010 de Mme Perrine Goulet 

Mme Perrine Goulet (Dem). En procédure éducative, les enfants ne sont pas obligés 
d’être assistés par un avocat. Toutefois, la loi de 2022 sur la protection de l’enfance a ouvert 
la possibilité, pour les présidents de conseils départementaux, de demander l’assistance d’un 
avocat. Afin de prendre en compte cette future augmentation de demande d’aide 
juridictionnelle, nous proposons de « sincériser » le budget en augmentant les crédits 
consacrés à l’aide juridictionnelle de 2 millions d’euros. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Ce débat doit avoir lieu dans l’hémicycle, 
avec le garde des sceaux. 

M. David Guiraud (LFI-NUPES). Nous voterons en faveur de cet amendement, en 
espérant qu’il sera compensé et en désespérant de pouvoir en débattre dans l’hémicycle. 

La commission adopte l’amendement II-CF2010. 

Amendement II-CF334 de Mme Stella Dupont 

Mme Stella Dupont (RE). Un décret du 12 mars 2009 fixe les modalités de 
rémunération des enquêteurs sociaux. Ces tarifs ont été revus en 2011 : une enquête sociale 
réalisée par une personne physique est rémunérée 600 euros et par une association, 700 euros. 
Le temps moyen consacré par enquête pour les enquêteurs sociaux est de trente à quarante 
heures. Il paraît nécessaire et urgent de revaloriser cette tarification. L’an dernier, le garde des 
sceaux s’était engagé à la faire évoluer rapidement. 
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M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. La charge du coût d’une enquête sociale 
pèse sur la partie condamnée aux dépens. Il ne s’agit donc pas directement d’une question 
ayant trait à l’aide juridictionnelle. De plus, cette mesure normative relève du règlement. Je 
vous propose d’aborder ce sujet avec le ministre en séance. Demande de retrait ou avis 
défavorable. 

La commission adopte l’amendement II-CF334. 

Amendement II-CF1452 de M. Jean-François Coulomme 

M. Jean-François Coulomme (LFI-NUPES). Il vise à faire disparaître cette illusion 
sécuritaire qu’est l’œil de Moscou de la vidéosurveillance en transférant ce bel argent afin de 
faire en sorte que le droit à la justice soit effectif. Il convient en effet de développer le maillage 
des conseils départementaux de l’accès au droit (CDAD). 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Ce sont 16,1 millions qui seront alloués à 
l’accès au droit en 2024, ce qui représente une hausse de près de 10 % par rapport à 2023. Le 
ministère renforce le maillage territorial des CDAD et des maisons de justice et du droit. Au 
total, on dénombre 2 685 points justice. Près de 95 % de la population est à moins de 
30 minutes de l’un d’entre eux et ce taux devrait augmenter. Cet amendement est donc 
satisfait. Avis défavorable. 

Mme Émilie Bonnivard (LR). Dans quel monde vivent donc nos collègues ? Leur 
défiance à l’endroit de la vidéo-protection est irresponsable et démagogique. En Isère, le 
meurtrier de la petite Maëlys a été retrouvé grâce à ce dispositif, qui a permis d’augmenter les 
résolutions d’enquêtes de 30 %. 

M. Jean-François Coulomme (LFI-NUPES). La gendarmerie sait fort bien que la 
vidéo-protection ne sert à rien dans les territoires ruraux et péri-urbains. Les crimes et les délits 
se commettent simplement hors de ces champs de surveillance. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendements II-CF283 de Mme Cécile Untermaier et II-CF1938 de M. Jean-
François Coulomme (discussion commune) 

M. Inaki Echaniz (SOC). Il vise à renforcer le budget consacré à la justice 
restaurative, voie particulièrement efficace d’accompagnement des victimes et de lutte contre 
la récidive puisqu’elle associe les auteurs d’infractions. Le film Je verrai toujours vos visages 
est très instructif de ce point de vue. 

Mme Danièle Obono (LFI-NUPES). Tous les experts considèrent que la justice 
restaurative est essentielle pour résoudre les conflits et engager une réparation sociale et 
individuelle. Elle favorise la réhabilitation ainsi que les processus de sortie de la délinquance, 
pour les auteurs, et de résilience, pour les victimes. Il convient donc de créer un pôle qui lui 
soit consacré. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Le rapport annexé à la loi d’orientation et 
de programmation du ministère de la justice prévoit qu’à l’horizon 2027 l’ensemble des 
164 tribunaux judiciaires soit couvert par une convention locale associant les associations, les 
administrations pénitentiaires, les barreaux et l’ensemble des acteurs concernés. Le 
développement de la justice restauratrice est par nature progressif. De plus, celle-ci ne peut 
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pas être imposée aux victimes et requiert leur consentement plein et entier. Une augmentation 
de ce budget de 30 millions me semble disproportionnée.  

M. Inaki Echaniz (SOC). Les associations attendent une telle aide car la demande 
est importante de la part des victimes et des auteurs. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement II-CF2009 de Mme Perrine Goulet 

Mme Perrine Goulet (Dem). L’accompagnement des victimes sera de plus en plus 
nécessaire, comme nous l’avons vu avec la Commission indépendante sur l’inceste et les 
violences sexuelles faites aux enfants (Ciivise). 

De plus, le dispositif d’appel européen d’aide aux victimes – le numéro 116 006 – 
doit être renforcé. 

Enfin, en décembre dernier, le garde des sceaux a annoncé le déploiement des chiens 
d’assistance judiciaire, dont la présence est essentielle pour certaines victimes. Les crédits de 
l’aide aux victimes doivent donc être abondés de 1,3 million. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Le budget alloué à l’aide aux victimes 
progresse à nouveau en 2024 après une hausse de 7 % en 2023. Le déploiement des chiens 
d’assistance judiciaire est bien une priorité du ministère et se déroulera comme prévu. Le 
numéro de France Victimes fonctionne d’ores et déjà sept jours sur sept, de 9 heures à 
20 heures. Demande de retrait. 

La commission adopte l’amendement II-CF2009. 

Amendement II-CF2012 de Mme Perrine Goulet 

Mme Perrine Goulet (Dem). L’alinéa 371 du rapport annexé au projet de loi 
d’orientation et de programmation du ministère de la justice prévoit l’organisation d’une 
réflexion afin d’identifier les mesures à promouvoir pour garantir la présence systématique 
d’un avocat auprès des enfants en assistance éducative. Je propose d’ouvrir des crédits afin de 
commencer une expérimentation. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. La loi permet de désigner un administrateur 
ad hoc chargé de représenter les intérêts de l’enfant, mais je vous invite à avoir ce débat en 
séance publique avec le garde des sceaux. Demande de retrait. 

Mme Perrine Goulet (Dem). Il a eu lieu lors de la discussion de la loi d’orientation 
et de programmation et le ministre a accepté qu’une réflexion soit engagée. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Je ne pense pas qu’elle coûte un million, 
comme vous le proposez. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1414 de M. Jean-François Coulomme 

M. Jean-François Coulomme (LFI-NUPES). Il convient de transférer les crédits 
alloués au déploiement des caméras piétons au budget pour le placement à l’extérieur, lequel 
a la double vertu de favoriser la désinflation carcérale et une insertion plus rapide des détenus. 
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M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. L’augmentation de 44 millions du budget 
du placement à l’extérieur ne me semble pas être une mesure bien calibrée. Les magistrats 
souhaitent surtout que le nombre de places de prison augmente, même s’ils font beaucoup 
d’efforts en faveur du développement du placement à l’extérieur. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1455 de Mme Raquel Garrido 

Mme Danièle Obono (LFI-NUPES). Il convient de créer une ligne budgétaire pour 
la création de conseils intercommunaux d’accès aux droits. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, la commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, la commission rejette l’amendement II-CF1929 
de M. Jean-François Coulomme. 

Amendement II-CF1932 de Mme Raquel Garrido 

Mme Danièle Obono (LFI-NUPES). Il vise à revaloriser le salaire des greffiers. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, la commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1940 de Mme Raquel Garrido 

M. Jean-François Coulomme (LFI-NUPES). Il convient de conforter les services 
pénitentiaires d’insertion et de probation (Spip) en ouvrant 3 000 équivalents temps plein 
(ETP). 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Le budget prévoit une augmentation du 
nombre de ces personnels. Leur doublement en un an me semble irréaliste. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1439 de M. Jean-François Coulomme 

Mme Danièle Obono (LFI-NUPES). Il vise à redéployer les crédits prévus au sein 
du programme Protection judiciaire de la jeunesse vers un nouveau programme Promotion 
des mesures en milieu ouvert de la protection judiciaire de la jeunesse. Nous sommes opposés 
à l’enfermement des enfants, que les experts considèrent comme « l’antichambre de la 
prison ». Nous nous situons dans l’esprit de l’ordonnance de 1945. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. La vraie difficulté, ce n’est pas de vouloir 
construire de nouveaux centres éducatifs fermés plus modernes mais de ne pas arriver à le 
faire. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1429 de Mme Raquel Garrido 

M. Jean-François Coulomme (LFI-NUPES). Il propose de rattacher la police 
judiciaire au ministère de la justice, ce qui contribuerait à promouvoir une réelle indépendance 
des juges d’instruction. 
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M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Les policiers refusent le rattachement de la 
police judiciaire au ministère de la justice, comme l’a d’ailleurs indiqué le directeur général 
de la police nationale (DGPN) lors des auditions menées dans le cadre de la commission 
d’enquête sur l’indépendance de la justice présidée par M. Bernalicis. Ce rattachement 
conduirait à séparer l’exercice des missions de police judiciaire et de police administrative et 
à disperser les personnels de la police. En outre, il serait contradictoire avec l’objectif de 
contrôle de l’enquête exercé par les magistrats et déséquilibrerait le corps judiciaire. Avis 
défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

M. le président Éric Coquerel. Nous en venons aux explications de vote sur les 
crédits de la mission. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. J’émets un avis défavorable à l’adoption de 
ces crédits. Tout ne se résume pas à une question de moyens. J’ai souvent incité la Chancellerie 
à se montrer plus attentive aux questions de pilotage. 

M. Mathieu Lefèvre (RE). Nous saluons un budget en hausse de plus de 5 %. En 
2027, le budget de cette mission atteindra près de 11 milliards, soit 60 % de plus qu’en 2017. 
Le réarmement régalien est patent tant sur le plan de l’innovation et de l’investissement 
immobilier que sur le plan humain, après 7 800 recrutements entre 2018 et 2022 et les 10 000 
qui auront lieu entre 2022 et 2027. 

Ce budget, par ailleurs, permet d’accélérer l’application du plan 15 000 places de 
prison avec l’ouverture de vingt-trois nouveaux établissements pénitentiaires en 2024.  

Enfin, il revalorise massivement les traitements indemnitaires et indiciaires des 
agents, auxquels nous rendons hommage. 

M. Philippe Lottiaux (RN). Ce budget s’inscrit dans le prolongement de la 
discussion et du vote de la loi d’orientation et de programmation du ministère de la justice. 
Son augmentation est rongée par l’inflation et très largement fléchée vers le traitement des 
magistrats afin de favoriser l’attractivité de ces métiers. Or, nombre de professions souffrent 
d’une attractivité insuffisante et elles ne sont pas toutes logées à la même enseigne, 
notamment, celle de greffier. 

S’agissant des établissements pénitentiaires, nous ne pouvons que regretter les 
problèmes liés à la sécurité et les retards de créations de places. 

Les problèmes de la justice ne se résument pas à des considérations budgétaires. Nous 
nous abstiendrons. 

M. Jean-François Coulomme (LFI-NUPES). Ce budget répond à la même logique 
que les années précédentes : une politique du tout sécuritaire et du tout carcéral, avec une 
augmentation dérisoire de 220 millions d’euros en valeur corrigée de l’inflation. 

Prévoit-il la création massive de postes de magistrats et de greffiers, comme le 
réclame toute la profession ? Non. De plus, le budget pour l’administration pénitentiaire est 
une fois de plus sept fois supérieur à celui de l’accès au droit et à la justice. Il vise la livraison 
de quatre nouveaux établissements et de 570 places de prison. 
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Il est urgent de mettre fin à cette précarisation de notre service public de la justice, 
garant de nos droits et libertés. Nous avons besoin de moyens humains et financiers 
conséquents permettant de recruter massivement de nouveaux fonctionnaires mais, aussi, de 
changer de paradigme en matière d’échelle des peines et de sens de la peine. 

Nous voulons plus d’éducation plutôt que des prisons et de la prévention plutôt que 
des matons ! Nous voterons contre l’adoption de ces crédits. 

Mme Émilie Bonnivard (LR). La sécurité et la protection des êtres humains est le 
principe même de l’organisation politique des cités en État, sinon, c’est la lutte à mort de tous 
contre tous. Ce n’est pas moi qui le dis mais Hobbes et Rousseau. Le sous-investissement dans 
le secteur de la justice amène notre société vers cet horizon. Or, il n’y a pas d’État de droit 
sans une justice forte. Les états généraux de la justice ont dressé un constat alarmant mais 
lucide sur une institution judiciaire au bord de la rupture. 

Nous saluons la hausse du budget de cette mission mais il faut la relativiser, 
l’augmentation de 5 % étant assez proche du niveau de l’inflation. Nous saluons également la 
création d’ETP mais nous sommes inquiets face à la baisse de 20 % des crédits 
d’investissement immobilier du programme Administration pénitentiaire alors que le 
Gouvernement s’est engagé à construire 18 000 places de prison. Nous voterons contre 
l’adoption de ces crédits. 

Mme Perrine Goulet (Dem). Ce budget témoigne de l’engagement de notre majorité 
afin de pallier des décennies d’abandon. Il augmente de plus de 13 % et s’élève à 14 milliards 
d’euros. 

La création de 10 000 emplois est concrétisée et près de 2 000 ETP supplémentaires 
sont budgétisés. 

Nous nous réjouissons de l’augmentation du budget de l’accès au droit et à la justice, 
donc, de l’aide juridictionnelle. 

Enfin, nous saluons l’augmentation de l’aide aux victimes et le plan 15 000 places de 
prison. 

Nous voterons en faveur de ces crédits. 

M. Inaki Echaniz (SOC). S’agissant du recrutement de magistrats et de greffiers, ce 
budget semble aller dans le bon sens sans qu’il soit pour autant suffisant. Nous avons proposé 
des ajustements visant à soutenir plusieurs actions. 

S’agissant des conditions de détention, il est urgent d’agir pour donner du sens à la 
peine. Nous avons donc proposé de renforcer les crédits consacrés à l’accès à une formation 
diplômante pour les détenus. La prison doit être réinventée. 

S’agissant des moyens de la protection judiciaire de la jeunesse, il convient de faire 
plus et mieux. 

La justice restaurative doit être quant à elle développée, tant pour les détenus que 
pour les victimes. 

M. François Jolivet (HOR). Nous voterons en faveur de ces crédits.  
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La loi d’orientation et de programmation du ministère de la justice permet de 
développer de nouvelles mesures d’accompagnement lors des sorties de prison. 

Si le budget consacré aux travaux d’investissement diminue de 20 %, il s’inscrit dans 
la programmation technique actée par l’ensemble du service immobilier de l’État affectée au 
ministère de la justice, ce qui est conforme aux orientations arrêtées et approuvées. 

Mme Christine Arrighi (Écolo-NUPES). Les mesures annoncées ne permettront 
pas d’en finir avec la maltraitance des personnels, des justiciables et des détenus. La défense 
des plus vulnérables ne sera pas assurée, le budget de l’aide juridictionnelle se situant dans la 
moyenne basse des standards européens et ne tenant pas compte de l’inflation. 

En outre, ce budget ne permettra pas de diviser par deux les délais de traitement. Nous 
serons toujours confrontés à une justice d’abattage par manque de moyens humains. 

S’agissant, enfin, du volet pénitentiaire, les arbitrages budgétaires ne permettront pas 
de redonner tout son sens à la peine. 

Notre groupe ne saurait soutenir un tel budget. 

La commission adopte les crédits de la mission Justice modifiés. 

Article 38 et état G : Objectifs et indicateurs de performance 

Amendements II-CF1457, II-CF1464 et II-CF1465 de M. Philippe Schreck 

M. Philippe Lottiaux (RN). Nous ignorons le détail du nombre de travailleurs 
handicapés dans la fonction publique d’État, le rapport annuel sur l’état de la fonction publique 
ne fournissant que des chiffres globaux. 

Nous proposons d’ajouter dans la mission puis dans chacun de ses programmes deux 
alinéas concernant respectivement le respect de l’obligation d’emploi des personnes 
handicapées et le taux d’emploi de ces dernières ainsi que les contributions versées au fonds 
pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées dans la fonction publique 
(FIPHFP). C’est à quoi visent également les amendements II-CF1466, II-CF1468, II-CF1472 
et II-CF1475, qui sont d’ores et déjà défendus. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Cette information est désormais centralisée 
dans le jaune budgétaire sur l’état de la fonction publique annexé au projet de loi de finances. 
Ce rapport a été publié au début du mois d’octobre. Néanmoins, ces informations sont 
imprécises et ne détaillent pas le taux d’emploi par ministère. Il me semble préférable 
d’enrichir l’information de ce jaune budgétaire plutôt que de réintroduire dans chaque mission 
un tel indicateur. Demande de retrait. 

M. Jean-Philippe Tanguy (RN). Je proteste contre l’emploi du mot « maton » qui a 
été fait tout à l’heure par un de nos collègues. Un élu de la République ne saurait désigner 
ainsi des fonctionnaires de la République, en particulier lorsqu’ils exercent un métier aussi 
difficile. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement II-CF1379 de M. Philippe Schreck 
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M. Philippe Lottiaux (RN). L’indicateur de performance doit permettre de connaître 
le taux de détenus radicalisés par rapport à la population carcérale totale. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Je me suis intéressé à la façon dont le 
ministère de la justice traite la question de la radicalisation. Le bleu budgétaire comprend déjà 
un indicateur sur le taux de détenus radicalisés ayant suivi un programme de prévention de la 
radicalisation violente. Je vous invite toutefois à discuter de ce problème avec le garde des 
sceaux. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement II-CF1398 de M. Philippe Schreck 

M. Philippe Lottiaux (RN). L’indicateur de performance doit permettre d’évaluer la 
performance des programmes de prévention de la radicalisation violente. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Une telle évaluation est complexe. Là 
encore, je vous invite à en débattre avec le garde des sceaux. 

La commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, la commission rejette l’amendement II-CF1466 
de M. Philippe Schreck. 

Amendements II-CF1416, II-CF1432 et II-CF1437 de M. Philippe Schreck 

M. Philippe Lottiaux (RN). Nous proposons d’ajouter des indicateurs sur les taux 
de récidive par régime de peine de un à cinq ans, sur le taux de réitération délictuelle sur cinq 
ans et sur le taux de récidive à cinq ans. 

M. Patrick Hetzel, rapporteur spécial. Ces demandes sont en partie satisfaites. La 
mesure de la récidive n’a de sens que s’il est possible de travailler sur des cohortes. Le projet 
annuel de performances du ministère de la justice présente un indicateur sur le taux de récidive 
à deux ans. Compte tenu du temps nécessaire pour traiter les données disponibles, nous 
disposons de chiffres sur le taux de récidive de 2010 à 2018. 

De plus, le ministère de la justice publie ponctuellement des analyses plus détaillées 
sur la récidive. L’ajout de nouveaux indicateurs ne me semble pas pertinent. Demande de 
retrait. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, la commission rejette successivement les 
amendements II-CF1468, II-CF1472 et II-CF1475 de M. Philippe Schreck. 

 

 

* 
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